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1. L’objet de l’enquête publique  

1.1 Le projet 

1.1 .1 L e  rè gle me nt loc al de  public ité  (RL P)  

L e  r è gle me nt loc al de  public ité  (RL P) e st le  doc ume nt qui adapte  loc ale ment le  Rè gle ment national 

de  public ité  dé fini par  le  Code  de  l’e nvironne ment. L e s rè gle s loc ale s te nde nt pr inc ipale ment à 

re stre indre dans c e r tains c as le s possibil ité s d’installer  d e s public ités, e nse ignes ou pré e nse ignes, 

par  rapport à la rè gle  nationale . Il  pe ut aussi dé roger à c e r taines interdictions, c omme  par  e xemple 

adme ttre  de  la public ité  dans de s zone s où e lle  e st e n pr inc ipe  inte rdite .  

L a c ommune  de  BOURGOIN-JAL L IEU (29  389 habitants -  re c e nse ment 20 20) a é laboré  son pre mier  

rè gle me nt loc al de  public ité  dè s 1983  (c f. c i-de ssous le  zonage  de  1983) . 

On note ra que  la c ommune  de  BOURGOIN-JAL L IEU appartie nt à la Communauté  d’agglomé ration 

Porte  de  l’Isè re  (CAPI), c omposé e de  22  c ommune s e t c omptant 111  727 habitants (donné es CAPI, 

1 e r janvie r 2023). Elle e st la se ule c ommune de  la CAPI à disposer d’un règleme nt local de  publicité.  

 

Ce  Rè gle me nt loc al de  public ité  de  1983 a é té  ré visé e n 2017 e t approuvé par  dé libération du Conseil 

munic ipal de  BOURGOIN-JAL L IEU le  18  mai 2017 . 

A insi, le  Rè gle me nt loc al de  public ité  ac tue lle me nt e n vigue ur  dé finit 4  zone s de  publicité  

ré gle me ntée  (ZPR) au se in de  la partie agglomé rée  de la c ommune. L e reste  du te r ritoire e st c ouvert 

par  le  Rè gle me nt national de public ité . Ce  zonage figure sur  la c ar te  re produite  e n  page  suivante . 

De  plus, l ’applic ation de  c e  Rè gle me nt loc al de  public ité  de  2017 a pe rmis à la c ommune  de  

BOURGOIN-JAL L IEU d’identifie r les points né cessitant des ajusteme nts régleme ntaires afin de veiller 

à la qualité  du c adre  de  vie  e t de  l’e nvironne me nt de s be r jall ie ns.  

Source : Ville de BOURGOIN-JALLIEU 
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1 .1 .2 L e s pre sc r iptions 

L e  rè gle me nt loc al de  public ité  (RL P) e st é laboré, 

ré visé  ou modifié  c onformé me nt aux  proc édures 

applic able s aux  plans loc aux  d’urbanisme  ( PL U), à 

l 'e xc e ption de s dispositions re latives à la proc édure  

de  modific ation simplifié e .  

Par  dé libé ration , la plupart de s proc é dures 

c onc e rnant le  RL P e t le  PL U pe uve nt d’ail le urs faire  

l’obje t d’une  proc é dure  unique  e t d’une  mê me  

e nquê te  publique, dans le s c onditions pré vues par  le  

c ode  de  l’e nvironneme nt  (voir  ar t L 581-14-1 du code  

de  l’e nvironneme nt). L e  rè gleme nt loc al de  publicité  

approuvé  é gale me nt e st anne xé  au PL U ou aux  

doc ume nts d’urbanisme  e n te nant l ie u.  

Dans le  c as par tic ulie r de la c ommune de  BOURGOIN-

JAL L IEU, si la modific ation du RLP a é té  soumise à une  

pré se ntation  (voir diaporama e n Annexe 6 )  pré alable  

au public  le  30  janvie r  2023, au c ours d’une  ré union 

de  c onc e rtation pré vue dans le  c adre de  la procédure  

de  la ré vision du plan loc al d’urbanisme  dé c idé e par  

une  dé libé ration e n date  du 14  oc tobre  2019 , les 

e nquê te s publique s  relative s à la ré vision du PLU et à 

la modific ation du RL P  sont distinc te s. 

 

1.2 Le projet de  modif ication du RLP de BOURGOIN-JALLIEU 

L e  proje t de  modific ation du rè gle me nt loc al de  public ité  a é té  e ntiè re me nt é laboré par  le  se rvice 

urbanisme  de  la vil le  de  BOURGOIN-JAL L IEU. 

L e s se pt points suivants font l’obje t de  c e tte  première modification du rè gleme nt local  de  publicité 

de  BOURGOIN-JAL L IEU :  

• Evolution du zonage  de  la ZPR1 afin de  te nir  c ompte  de  l’approbation d’un pé r imètre 

dé limité  de s abords de s monume nts histor ique s de  la vil le , 

• Evolution du zonage  de  la ZPR2 pour  inté gre r  le  nouve au quartie r  de  Be lle r ive ,  

• Passage  d’un format maximal de s public ité s à 10 ,5 m2 au lie u de  12  m2 e n ZPR2 e t ZPR3 ,   

• Ajout de  rè gle s c once rnant «  le s public ité s lumineuses e t le s e nseignes lumineuses situées 

à l ' inté r ie ur de s vitr ines ou de s baie s d'un loc al à usage  c omme rc ial »  c onformément à 

l ’ar tic le  18  de  la loi n°2021 -1104 du 22  août 2021 ,  

• Exte nsion de  la plage  d’e xtinc tion noc turne  de s dispositifs lumine ux «  e xté r ie urs » ,  

• Ajout de  rè gle s c onc ernant l’implantation des e nse ignes parallèles au mur  pour  pré server 

la qualité  arc hite c turale ,  

• Inte rdic tion de s e nse igne s de  plus d’un mè tre  c ar ré , sc e llé es au sol ou installées 

dire c te me nt sur  le  sol e n ZPR1a e t ZPR1b . 

Ci-contre : Extrait du Dauphiné Libéré du 02 février 2023, édition 
Bourgoin-Jallieu et Nord-Dauphiné 
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L e  dossie r  du projet ar rêté , c ommuniqué le  28  mars 2023  au c ommissaire e nquête ur, e st c omposé 

de s doc ume nts suivants :  

◦  la note de présentation non technique  de  la modific ation n°1  du RL P ,  

◦  le  rapport de présentation  du proje t de  modific ation n°1 ,  

◦  le  proje t de  règlement modifié  de  RL P ou Partie règlementaire,  

◦  le  plan de zonage  modifié  du RL P au format A0 ,  

◦  le s annexes . Ce  doc ume nt intègre  un lex ique, l ’arrêté n°DST-C-P-2016 -041 fixant les l imites 

de  l’agglomé ration e t une  c opie  au format A4  du plan de  zonage  du RL P . 

1 .2 .1 L a note  de  pré se ntation non te c hnique   

Ce tte  note  de  pré se ntation d ’une  page , jointe  au dossie r  d’e nquê te  publique à la de mande  du 

c ommissaire  e nquê te ur (c ourr iel du 21  mars 2023) , ré sume  le s motifs qui ont c onduit à c e tte  

modific ation e t le s 7  points, obje ts de  c e tte  modific ation.  

De  plus , c e tte  note  rappe lle  suc c inc te me nt le s te xte s ré gissant l’e nquê te  publique .  

1 .2 .2 L e  rapport de  pré se ntation  

En introduc tion  il  e st rappe lé  l ’or igine  du rè gle me nt loc al de  public ité . 

L e  te xte  de  c e tte  introduction pré cise :  «  L a commune de Bourgoin -Jall ieu  a  approuvé son RLP le 18  

mai 2017. Ce règlement a  permis, depuis 6  ans, de l imiter la  p lace de la  publicité extérieure dans le 

paysage tout en veillant à  l’équilibre entre les enjeux  économiques et environnementaux. Ce 

règlement a  permis une amélioration de la  qualité du cadre de vie  » . 

O bservation  du commissaire enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquê te ur  rappe lle  que  se lon le s te rme s du paragraphe  1 .1 .1 ., la c ommune  de  

BOURGOIN-JAL L IEU a é laboré  son pre mie r rè gle ment loc al de  public ité dè s 1983 . Ce  rè gle ment de  

1983 a é té  ré visé  e n 2017 afin de  te nir  c ompte  de s é volutions lé gislatives e t ré gle me ntaires, en 

par tic ulie r de  la loi n°2010-788 du 12  juil let 2010 portant e ngage ment national pour l’e nvironnement 

dite  ≪  loi ENE ≫  e t du dé c re t du n°2013-606 du 09  juil let 20 13 portant dive rse s modific at ions des 

dispositions du c ode de  l 'environne me nt re lative s à la public ité , aux  e nse igne s e t pré e nse igne s . 

L e  rapport e st e nsuite  divisé  e n 7  paragraphe s qui dé tail le nt e t motive nt le s se pt modific ations 
proposé e s.  

1 Evolution du zonage de la  ZPR1, création de 2  subdivisions de zonage ZPR1a et ZPR2b  

L e  RL P de  2017 a é té  approuvé avant l’instauration d’un pé rimè tre dé limité  des abords des 

monume nts histor ique s. A ussi, lors de  l ’é laboration du RL P de  2017, un pé r imè tre de  la 

ZPR1 a é té  dé fini pour  inc lure au maximum le s é lé me nts du patr imoine  loc al (dans l’idée  

de  pré figurer le  pé r imè tre dé limité  des 

abords). Toute fois, le  pé r imè tre dé limité  

de s abords de s monume nts histor iques 

ne  c oïnc ide pas e xac te me nt ave c  le  

pé r imè tre de  la ZPR1 dé limité e  e n 2017. 

L a ZPR1 ac tue lle  e st plus é te ndue  que  le  

pé r imè tre dé limité  de s abords (PDA) des 

monume nts histor ique s.  

Aussi, afin de  c onse rver  le s prote c tions 

ac tue lle s qui sont plus é te ndue s que  le  

se ul PDA, la ZPR1 se ra dé c oupée en deux  

sous-zone s :  la ZPR1a c orre spondant au 

pé r imè tre dé limité  de s abords e t la 

ZPR1b c orre spondant à une  zone  
 

ZPR1a 

ZPR1b 
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« tampon »  autour  de  la ZPR1a. L a r é gle me ntation de me urera la mê me  dans c e s deux  

se c te urs. C’e st-à-dire  que  se ule s le s public ité s e t pré e nse ignes supporté es à titre  

ac c e ssoire  par  le  mobilie r  urbain re ste ront possible s. L a ré dac tion r é gle mentaire  est 

toute fois diffé re nte . En e ffe t, e n ZPR1a il  s’agit d’une  dé rogation pré vue à l’ar tic le  L581 -8 

du c ode  de  l’e nvi ronneme nt (autor isant la public ité  sur  le  mobilie r  urbain dans le  PDA) , 

tandis qu’e n ZPR1b il  s’agit d’une  inte rdic tion de  la public ité  à l’e xc e ption de  la publicité  

supporté e  par  le  mobilie r  urbain.  

Sont modi fiés en conséquence  :  

- Le plan de zonage,  

- L ’art ic le 3 du règlement écri t .  

L’art ic le 4 du règlement écri t  est supprimé ,  i l  est remplacé par les art ic les 4a et 4b.  

O bservation  du commissaire enquêteur :  

L a zone  ZPRa intè gre  e n par tic ulier  la P lac e  du 23  Août 1944, jadis appe lé e  «  Place  

d’Arme s  » , dont la c ar te  postale  anc ie nne  figure  e n page  de  garde  de  c e  rapport.  

 
Ph o to  M R  –  24/ 04/ 2023  –  Plac e du 23 Août  1944  

2 Evolution du zonage de la  ZPR2 pour inclure le nouveau quartier de Bellerive  

L e  RL P de  2017 a é té  approuvé  avant l’urbanisation du quartie r de  Be lle r ive. Ce  nouveau 

quartie r  e st dé sormais urbanisé e t c ontig u à la ZPR2. A ussi, c e  quartie r  e st plac é  e n ZPR2 

afin d’é vite r  que  ne  s’y applique  la se ule  rè gleme ntation nationale, plus souple  que  les 

rè gle s de  la ZPR2 . 

  
 So u r ce Go o g l e Ear th  -  v ue par t ie l le  du quar t ier  de Bel ler iv e  
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Le plan de zonage est modi fié en conséquence.  

O bservation s et analyse du commissaire enquêteur :  

L ’ar tic le  L .581 -7 du c ode  de  l’e nvironne ment stipule  :  «  En dehors des l ieux  qualifiés 

d 'agglomération par les règlements relatifs à  la  circulation routière, toute publicité est 

interdite L a publicité est interdite hors agglomération  » . A insi, le  rè gle me nt loc al de  

public ité  (RL P) ne  s’applique que  dans le s l imite s de  l’agglomé ration dont la notion e st 

dé finie  par  le  de ux ième  alinéa de  l’ar tic le R 110 -2  du Code  la route  :  «  agglomération :  

espace dans lequel sont groupés des immeubles bâti s rapprochés et dont l’entrée et la  sortie 

sont signalés par des panneaux… ».   

En c onsé que nc e, l ’e xte nsion de  la zone  de  public ité  ré gle me nté e ZPR2 au quartier  de  

Be lle r ive né c e ssite la re dé finition de  l’agglomé ration de  BOURGOIN -JAL L IEU. Ce tte  

re dé finition ne se mble pas ê tre traduite dans l ’ar rê té municipal n°DST-C-P-2016-041 du 23 

mai 2016 joint au dossie r  d’e nquête  (Tome 3 , Annexes). Au pre mier e xame n de  c e t arrêté 

le  c ommissaire  e nquê te ur note  que  la re pré se ntation graphique  de s «  l imites 

d’agglomé ration  » , jointe  e n page  8  de  l’ar rê té, souffre de  l’abse nc e du report de  la l imite  

du quartie r  de  Be lle r ive. Une  ac tualisation de  c e t ar rê té  munic ipal  se mble  

ré gle me ntaireme nt néc essaire.  Pour  information, u n extrait, sur le  sec teur c once rné, de ce 

plan joint de s limite s d’agglomé ration , f igure  c i-aprè s.  

 

3 Passage d’un format maximal des publicités à  10,5  m2 au lieu de 12  m2 en ZPR2 et ZPR3  

L e  c ode  de  l’e nvironneme nt (ar ticle R581-26) fixe  la sur fac e maximale  (e ncadreme nt inc lus) 

de s public ités à 12  m² dans le  cas gé néral. Un projet de  déc ret mis e n c onsultation fin 2021 

vise  à ré duire c e tte  sur fac e à 10 ,5  m² (c e  qui c or re spond à un format d’affic he  d’un peu 

moins de  8 m²). Au jour  de  la modific ation, auc un dé c re t n’e st paru.  

 

Zone de questionnement 
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L e  RL P de  2017 dé finit une  sur fac e  de  12  m² e n ZPR2 e t ZPR3. Aussi, pour  antic iper  une  

é ve ntue lle réduction du format maximal autor isé  par  le  c ode  de  l’e nvironneme nt, le  choix 

a é té  fait d’inté gre r  le  passage  de  12  m² à 10 ,5  m² de  sur fac e  maximale  e n ZPR2 e t ZPR3. 

Ce t ajuste me nt e st sans inc idence  sur le  parc e xistant c onforme . L a commune compte  une 

t rent aine  de  publicit és et  préense ignes dit es de  12  m² mais qui mesurent  en réalité  plus 

de  12  m² car  e lles comport ent un encadrement qui devrait  être inclus dans la mesure  de  

la surface . Ce tte  tre ntaine  de  dispositifs e st donc  non c onforme  au c ode  de  

l ’e nvironne me nt.  

Sont modi fiés en conséquence  :  

- Les art ic les 8,  9,  15 et 16 du règlement écri t .  

O bservation s et analyse du commissaire enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquêteur juge pe r tine nte  l ’anticipation de  la ré duction du format maximal 

autor isé  de s panne aux publicitaires e n applic ation d’un projet de  dé cret e n Conse il d’Etat 

modifiant c e r taine s dispositions du c ode  de  l’e nvironneme nt re latives à la sur fac e  des 

public ité s e t e nseignes e t aux  rè gle s d’extinction des public ité s e t e nse igne s lumine use s . 

Il  note  toute fois que  c e projet de  dé cre t, soumis à une  c onsultation publique du 01/12/2021 

au 22/12/2021, n’a, à c e  jour , é té  suivi d’e ffe t que  pour  la par tie  re lative  aux  rè gles  

d’e xtinc tion de s publicités lumine use s  ave c la parution du dé cret n°2022 -1294 du 5  oc tobre 

2022 portant modific ation de  c e r taine s dispositions du c ode  de  l 'e nvironne ment re latives 

aux  rè gle s d'e xtinc tion de s public ité s lumine use s e t aux  e nse igne s lumine us e s. 

Conc e rnant la par tie  du proje t de  dé c re t re lative aux  tail le s de s panne aux public itaires1, 

c e l le -ci ve ut c lar ifie r  tout d’abord le s modalité s de  c alc ul de  la sur fac e  unitaire  des 

public ité s afin de le ve r toute ambiguïté  d’inte rprétation du droit, e n intégrant dans le code 

de  l’e nvironneme nt la jur isprudence  « Oxial » de  2016 du Conse il d’Ét at , se lon laquelle  

cet t e  sur face  s’apprécie  en prenant  en compt e  l’encadrement et  t out  disposit if dont  le  

pr incipal objet  est  de  recevoir  la publicit é . Elle  applique  c e s modalité s aux  e nse ignes 

s’appare ntant à de s panne aux publicitaire s e t pré voit de s modalité s spé c ifique s pour  la 

public ité  apposée sur  le mobilier  urbain dont la sur face  c orrespond uniqueme nt à l’affiche 

ou à l’é c ran.  

De  plus, le  proje t de  dé c ret ré duit à 10 ,50  m² la sur fac e  maximale  de s public ité s ainsi que 

c e lle  de s e nse ignes sc ellées au sol ou installée s direc teme nt  sur  le  sol  lorsque c e s surfaces 

é taie nt pré c é demme nt fixé e s à 12  m² , tout e n ac c ordant aux  profe ssionnels un dé lai 

maximal de  quatre  ans pour  me ttre  e n c onformité  le s dispositifs préex istants ne  re spectant 

pas c e tte  nouve lle  sur fac e .  

Voic i  c i-aprè s que lques e xemples de  panne aux «  12  m² »  (voir e  plus e n te nant c ompte  du 

c adre ) ré par tis sur  le  te r r itoire  agglomé ré  de  BOURGOIN -JAL L IEU. 

 
Ph o to  M R  –  24/ 04/ 2023  –  Av enue Prof es s eur  Tix ier  (Z PR 2)  

 
1 Source de l’information : Banque des Territoires 
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Ph o to  M R  –  10/ 05/ 2023–  R out e de Grenoble –  Panneau «  12 m ²  » deux  f ac es  

 
Ph o to  M R  –  20 /05/2023 –  Avenue d ’ Ita l ie ,  Z PR 1b en l im i t e  av ec  Z PR 1a  –  v ue depuis  un t ra in  grande v i t es s e  

 
Ph o to  M R  –  24/04/2023  –  R oute  de Lyon –  N. B.  : les panneaux  de gauc he (s upér ieurs  à 12m²)  sont s ur  D OMARIN , 

c om m une n ’ay ant  pas de R LP,  le  panneau de dro it e,  beauc oup p lus d is cret, es t sur  BOU RGOIN-J ALLIEU  (ZPR  2)  
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Ph o to  M R  –  12 / 05/ 2023  –  R out e de Ly on,  in t ers ec t ion rue D enis  Papin  

 
So u r ce Go o g l e Ear th  –  R out e de C ham béry  –  ent rée es t  de Bourgoin -J a l l ieu  

4 Ajout de règles concernant «  les publicités lumineuses et les enseignes lumineuses situées 

à  l ' intérieur des vitrines ou des baies d 'un local à  usage commercia l »  conformément à  

l ’article 18  de la  lo i n°2021 -1104 du 22  août 2021  

L e  RL P de  2017 ne  fixe  pas de  plage d’e xtinction noc turne pour «  le s publicité s lumineuses 

e t le s e nse igne s lumineuses situées à l ' intérieur de s vitr ines ou des baies d'un local à usage 

c omme rc ial » . En e ffet, c ette  disposition  n’est possible  que  depuis le  vote de  la loi n°2021-

1104 du 22  août 2021 e t notamme nt  de  son ar tic le 18 qui indique que «  L e règlement local 

de publicité peut prévoir que les publicités lumineuses et les enseignes lumineuses situées 

à  l ' intérieur des vitrines ou des baies d 'un local à  usage commercia l qui n 'est pas 

principalement util isé comme un support de publicité et destinées à  être visib les d 'une voie 

ouverte à  la  circulation publique respectent des prescriptions qu'il  défin it en matière 

d 'horaires d 'extinction, de surface, de con sommation énergétique et de prévention des 

nuisances lumineuses » .  

L a c ommune  a dé c idé  de  se  saisir  de  c e  sujet lors de  c e tte  modification e n instaurant une  

plage  d’e xtinc tion noc turne  pour c e s dispositifs e ntre 22  h e ures e t 6  he ure s. Toute fois, 

lorsqu’il  s’agit d’e nse igne s, c e tte  e xtinction n’e st valable  que si l ’ac tivité  a c e ssé. De  plus, 

pour  l imite r  le ur impac t visuel, le s publicité s e t e nse ignes numé rique s situé es à l ' intérieur 

de s vitr ine s ou des baies d'un loc al à usage  c omme rc ial se ront l imité es e n surface  cumulée 

à 2  mè tre s c ar ré s par  ac tivité .  

Ce s dispositions n’impliquent auc une dé pose de s dispositifs ac tue lleme nt pré se nts sur  la 

c ommune .  

Le règlement écri t  est modi fié en conséquence  :  

- Une part ie 4 est créée pour les « les publ ic i tés lumineuses et les enseignes 
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lumineuses si tuées à l 'intérieur des vi trines ou des baies d'un local  à usage 

commercial  » comportant deux nouveaux art ic les 29 et 30.  

5 Extension de la  p lage d’extinction nocturne d es d ispositifs lumineux  «  extérieurs »   

L e  RL P de  2017 fixe  une  plage  d’e xtinc tion noc turne  dans se s ar tic le s 11  e t 19  (pour  les 

public ité s e t pré e nse ignes) ainsi que  dans son ar tic le  28  pour  le s e nse igne s. L a plage  

d’e xtinc tion noc turne dé fini e  e st fixé e  e ntre  0  he ure  e t 6  he ure s. On note ra que  les 

public ité s é clairées par  proje ction ou transparence supporté es par le  mobilier  urbain et les 

public ité s numé r iques supporté e s par  le  mobilie r  urbain (si le ur  image  e st fixe ) sont 

(ac tue lle me nt)  e xc lue s de  c e tte  plage  d’e xtinc tion . 

L e  dé c re t n°2022-1294 du 5  oc tobre  2022 e st ve nu re nforcer  l’e xtinction de s publicités 

lumine use s supporté es à titre  ac c e ssoire par  le  mobilie r  urbain. En e ffe t, dans son ar ticle  

1, c e  dé c re t pré voit que  ne  puisse nt dé roge r à la plage  d’e xtinc tion noc turne  que  les 

public ité s lumineuses «  supportées par le mobilier urbain  affecté aux services de transport 

et durant les heures de fonctionnement desdits services, à  condition, pour ce qui concerne 

les publicités numériques, qu'elles so ient à  images fixes . » . 

L a c ommune  a c hoisi de renforc er sa plage  d’extinction noc turne  lors de c ette modification 

à 22  he ure s e t 6  he ures au lie u de  0  he ure –  6  he ures. De  plus, le  RL P se ra mis e n c onformité 

ave c  le  dé c re t du 5  oc tobre  2022.  

Ce s dispositions n’impliquent auc une dé pose de s dispositifs ac tue lleme nt pré se nts sur  la 

c ommune . 

Sont modi fiés en conséquence  :  

- Les art ic les 11,  19 et 28 du règlement écri t .  

      
Ph o to s M R  –  24/ 04/2023 –  Publ ic i té  lumineuse s ur m obi l ier  urbain –  rec to publ ic it é  –  v ers o in formations m unicipales 

O bservations et analyse du commissaire enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquê te ur rappe lle  le s te rme s de  l’ar tic le  R581 -35  du c ode  de  

l ’e nvironne me nt (modifié  par  le  dé c re t n°2022 -1294 du 5  oc tobre  2022 - ar t. 1 ) :  

«  L e s public ités lumineuses sont é te intes e ntre  1  heure  e t 6  he ures, à l 'e xc eption de celles 

installé e s sur  l 'e mprise de s aé roports, e t de  c e lles supporté es par  le  mobilier  u rbain affecté 

aux  se rvic es de  transport e t durant le s he ure s de  fonc tionne me nt de sdits se rvic e s, à 

c ondition, pour c e  qui c oncerne  les public ités numé riques, qu'elle s soie nt à image s fixe s.  

Il  pe ut ê tre  dé rogé  à c e tte  e xtinc tion lors d'é vé neme nts e xc eption nels dé finis par  ar rêté  

munic ipal ou pré fe c toral.  

Conformément à  l’article 4  du décret n° 2022 -1294 du 5  octobre 2022, les présentes 

dispositions relatives à  l’obligation d’extinction entrent en vigueur le 1er ju in  2023 pour les 

publicités lumineuses suppo rtées par le mobilier urbain.  ». 

Par  l’e xte nsion  se nsible de  la plage  horaire  obligatoire  d’e xtinction de s public ités et 

e nse igne s lumine use s e ntrainant mé c anique me nt une  ré duc tion de s c onsommations 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046370094
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000046369214/2022-10-07/
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d’é ne rgie, la c ommune  de  BOURGOIN-JAL L IEU affirme une  for te  volonté de  ré pondre  et 

lutte r  c ontre  le  c hange me nt c limatique .  

6 Ajout de règles concernant l ’implantation des enseignes parallèles au mur pour préserver 

la  qualité architecturale  

L ’ar tic le  22  du RL P de  2017 fixe  de s rè gle s e sthé tique s pour le s e nse ignes e n faç ade , à 

savoir  :  «  L es enseignes perpendicula ires et parallèles ne peuvent recouvrir les  éléments de 

décoration de la  façade. Ces enseignes doivent de p lus respecter les l ignes de composition 

horizontales et vertica les du bâtiment sur lequel elles sont situées. ». Ce s dispositions ont 

pe rmis de  ve ille r  à la bonne  implantation de s e nse igne s e n  faç ade . Toute fois, i l  a été  

obse rvé  de s implantations d’e nse ignes qui ne  sont pas toujours c orre cteme nt posées 

notamme nt vis-à-vis de s e ntré e s d’imme ubles l imitrophe s de  loc aux  d’ac tivité s. Des 

e nse igne s ont é té  installé es sur  de s trume aux c e  qui a un imp ac t important e n te rmes de  

c adre  de  vie . De  plus, la vitrophanie e xté rieure  (e nseigne s c ollées sur  le s par tie s vitrées) 

oc c upe  par fois une sur face importante de s surfac es vitré es de s c omme rces. Ce s e nseignes 

sont soumise s aux  dispositions de  l’ar ticle R581 -63 du c ode  de  l’e nvironne ment qui dispose 

que  «  L es enseignes apposées sur une façade commercia le d 'un établissement ne peuvent 

avoir une surface cumulée excédant 15  % de la  surface de cette façade. Toutefois, cette 

surface peut être portée à  25  % lorsque  la  façade commercia le de l 'établissement est 

inférieure à  50  mètres carrés (…) ». Toute fois, c e tte  disposition pe ut se mble r insuffisante 

dans le  c as où un c omme rc e  plac e  l’e nse mble  de s e nse igne s sur  c e s par tie s vitré e s.  

L a c ommune  a donc  c hoisi de c omplét er  c es règles e sthétiques e n matiè re  d’enseignes par 

l’inte rdic tion , pour  le s e nse igne s parallè le s au mur , de  dé border  sur  le s e ntrées 

d’imme uble s l imitrophe s e t par  l’obligation de  laisse r  l ibre  le s trume aux de  toute  

implantation d’e nse igne. Par  ail leurs , dè s lors qu’une  ac tivité  dispose de  tout ou par tie  de 

son ac tivité  e n re z-de-c haussée, c e s e nseignes devront néc essaireme nt ê tre implantées en 

re z-de -chaussée. De  plus, sous ré se rve du re spe c t de  l’ar tic le  R581 -63 du c ode  de  

l ’e nvironne ment, la vitrophanie e xté r ie ure ne  pourra oc c uper  plus de  15  ou 25% de  la 

sur fac e  vitrée d’un c omme rce e n suivant la mê me  logique que l’ar ticle R581 -63  du c ode de 

l ’e nvironne me nt.  

Ce s dispositions impliquent la dépose  de quelques e nse ignes ac tuelle ment présentes sur la 

c ommune . Ce la de me ure marginal rapporté  au nombre  d’e nse ignes pré se ntes sur  le  

te r r itoire  c ommunal.  

Sont modi fiés en conséquence  :  

- Les art ic les 21 et 22 du règlement écri t .  

O bservation s du commissaire enquêteur :  

Voic i c i -de ssous quelques photographies i l lustrant des e xe mple s d’e nse ignes ne  ré pondant 

pas aux  pre sc r iptions proposée s dans la modification n°1  du rè gle ment local de  public ité .  

      
1 2 
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L e s photographie s c i-de ssus ont é té  pr ise s le  24  avr il  2023 par  le  c ommissaire  e nquêteur 

dans le s zone s ZPR1a e t ZPR1b . 

L e  c ommissaire  e nquê te ur salue  la volonté  de  la c ommune  de  pré se rver la qualité  

arc hite c turale de s faç ade s, tout par tic uliè re ment dans le s zone s ZPR1a e t ZPR1b qui ont 

fait l ’obje t d’importants travaux  d’amé nage me nt e t de  ré novation de  voir ie  e t d’e space 

public . 

Ce pe ndant, le  c ommissaire e nquê teur a pu c onstate r  que  c er taine s règles dé jà e n vigueur 

de puis la ré vision du RL P de  2017 ne  sont toujours pas re spe c té e s à c e  jour . 

Te l e st le  c as de s rè gle s figurant à l’ar tic le  23  (Enseigne perpendicula ire au mur)  du 

rè gle me nt é cr it qui stipule :  « Une seule enseigne perpendicula ire est autorisée par façade 

d’une même activité . 

L ’enseigne perpendicula ire ne doit pas 

constituer par rapport au mur, une sail lie 

supérieure au d ix ième de la  d istance 

séparant les deux  a lignements de la  voie 

publique. Dans tous les cas, cette sa il l ie ne 

peut excéder 80  cm. 

L a hauteur de l’enseigne perpendicula ire ne 

peut excéder 80  centimètres.  

L ’enseigne perpendicula ire au mur doit être 

apposée au minimum à 2 ,30  mètres du 

n iveau du so l. L ’enseigne perpendiculaire ne 

peut être apposée au -dessus des l imites du p lancher du premier  étage. » . 

L e s photographie s 1 , 2 , 3 , 5  e t 6  c i -de ssus té moigne nt de  :  

- L a pré se nce de  deux, trois, ou plus, e nseignes perpe ndiculaire s par façade d’une même  

ac tivité  (photos 1 ,2 ,3  e t 6 )   

 
Ph o to  M R  –  28/ 03/ 2023 

3 

4 5 

6 
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- L ’apposition d’e nse ignes au -de ssus de s l imite s du planc he r  du pre mie r é tage  (photos 

1 ,2 ,3 ,5  e t 6 ) . 

L e s photos 4  e t 5  montre nt de s e nse ignes parallèles au mur  qui dé bordent sur  le s e ntrées 

d’imme uble  l imitrophe s . 

L a photo c i -c ontre, pr ise rue 

de  la Ré publique (zone  

ZPR1a), montre  la pré sence 

de  5 , voir e  6 , e nse ignes 

pe rpe ndic ulaires  aux  

faç ade s, dont une  seule  

(c ôté  droit de  la rue) 

re spe c te le s pre sc r iptions 

de  l’ar tic le  23  du RL P.  

 

7 Interdiction des enseignes de p lus d ’un mètre carré, scellées au so l ou insta llées d irectement 

sur le so l en ZPR1a et ZPR1 b  

L ’ar tic le  24  du RL P de  2017 fixe  le s rè gle s applicables aux  e nse ignes sc e llées au sol ou 

installé e s directe ment sur  le sol e t me surant plus d’un mè tre  c arré . Ces e nseignes peuvent 

ê tre  implanté e s sur  l’e nse mble  du te r r itoire c ommunal y c ompr is e n se c te ur  patr imonial 

soit e n ZPR1a e t ZPR1b. Or , c ertaines e nse ignes de  c e type ne  sont pas c ompatibles avec la 

re c he rc he  de qualité paysagère e t patr imoniale du c e ntre -vil le historique  de la c ommune . 

L a c ommune  a donc  c hoisi d’inte rdire  c e  type  d’e nse igne s e n ZPR1a e t ZPR1b.  

Ce s dispositions impliquent la dépose  de quelques e nse ignes ac tuelle ment présentes sur la 

c ommune . Ce la de me ure marginal rapporté  au nombre  d’e nse igne s pré se nte s e n ZPR1.  

Est modi fié en conséquence  :  

- L ’art ic le 24 du règlement écri t .  

 
Ph o to  M R  –  28/ 03/ 2023 –  ex em ple d ’ens eigne ins t a l lée d i rec t em ent  s ur  l e s o l  en zone Z PR 1b  

1.2 .3 L e  rè gle me nt é c r it  

 
Ph o to  M R  –  24/ 04/ 2023 
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Dans c e  paragraphe , i l  ne  s’agit pas de  re prendre e n dé tail le  projet de  rè gle ment loc al de  publicité 

modifié  qui figure  au dossie r  mais d’e n pré c ise r  le s grande s l igne s.  

L a modific ation du  rè gle me nt loc al de  publicité a inté gré  tous le s points e t ar tic les signalé s dans le  

paragraphe  1 .2 .2  intitulé  L e rapport de présentation . L e L RP modifié s’ar ticule  e n quatre par ties au 

lie u de  trois pré c é de mme nt. 

➢  L a partie 1  :  Champ d’application et zonage  

Ce tte  par tie  intè gre  le s ar tic le s 1  à 3  du rè gle me nt loc al de  public ité  intitulés re spectivement 

«  Champ d’applic ation te r r itor ial  » , «  Por té e  du rè gle me nt »  e t «  Zonage  » . 

O bservations et analyse du commissaire enquêteur :  

Se ul l ’ar tic le 3  de c ette  par tie  a é té modifié  pour  te nir c ompte de  la création de  2  sous -secteurs 

(a e t b) au se in de  la ZPR1.  

Aprè s avoir  obse rvé au c hapitre préc édent c er tains manque me nts aux  rè gles é tablies e n 2017, 

le  c ommissaire  e nquê te ur  re gre tte  que  ne  soit pas pré c isé  dans c e tte  pre miè re  par tie  :  

◦  L e s c onditions d’installation, re mplac e ment ou modific ation d’un dispositif  

public itaire , 

◦  L e s obligations l ié e s à la dé pose  d’une  public ité , e nse igne  ou pré e nse igne , 

◦  L e  dé lai d’applic ation du rè gleme nt. Il  c onvie ndrait é galeme nt de  faire un re nvoi  aux  

dispositions prévues par l’ar ticle L .581-43 du Code  de l’e nvironneme nt  (modifié par  la 

loi n°2021-1104 du 22  août 2021 –  ar tic le  18)  c onc e rnant la mise  e n c onformité des 

installations e x istante s , 

◦  L e s sanc tions e n cas d’infraction c onstatée . Un rappe l de s ar ticles L .581-26  à L .581-42 

e t R.581 -82  à R.581 -88 du Code  de  l’environneme nt  re latifs aux  dispositions e n matière 

de  sanc tions administrative s e t pé nale s  se rait né c e ssaire . 

➢  L a partie 2  :  Publicités et préenseignes  

Ce tte  par tie  e st divisé e  e n 4  titre s intitulé s re spe ctiveme nt «  Dispositions applic able s aux  

public ité s e t aux  prée nseignes e n ZPR1 a e t ZPR1b » , «  Dispositions applicables aux public ités et 

aux  pré e nse ignes e n ZPR2  » , «  Dispositions applic able s aux  public ités e t aux  pré e nseignes  en 

ZPR3  »  e t «  Dispositions applic able s aux  public ité s e t aux  pré e nse igne s  e n ZPR4  ». 

Elle  intè gre  un total de  18  ar ticles numé rotés 4a e t 4b (titre 1), 5  à 11  (titre 2) , 12  à 19  (titre 3) 

e t 20  (titre  4) . 

L ’ar tic le  4  du rè gle me nt 2017 a é té  re mplac é  par  le s ar tic le s  :  

- 4a, Dérogation . Ce t ar tic le  c onc e rne  la zone  ZPR1a ;  

- 4b, Interdiction . Ce t ar tic le  c onc e rne  la zone  ZPR1b.  

L e s ar tic le s 8 , 9 , 11, 15 , 16 e t 1 9  du règleme nt de  2017 ont é té  modifié s pour  te nir  c ompte  :  

- Soit de  la ré duc tion de  la sur fac e  maximale  de s public ité s ou dispositifs public itaires 

autor isé e  ré duite  à 10 ,5  m², c adre  c ompr is , 

- Soit de  l’e xte nsion de  la plage  horaire d’e xtinction obligatoire de s publicités lumineuses 

(22  he ure s à 6  he ure s au lie u de  0  he ure  à 6  he ure s). 

➢  L a partie 3  :  Enseignes 

Ce tte  par tie  e st c omposé e  de  8  ar tic le s numé roté s de  21  à 28 .  

Ont é té  modifié s  :  

- L ’ar tic le  21, afin d’ajouter  le s trume aux à la l iste  de s supports d’e nse igne  inte rdits, 

- L ’ar tic le  22 . Ce t ar tic le  e st c omplé té  de s 3  re str ic tions suivante s  :  

◦  dans le cas où une activ ité s’exerce sur un ou p lusieurs étages et au rez-de-chaussée, 

ces enseignes doivent être localisées en rez -de-chaussée, 
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◦  les enseignes parallèles au mur ne doivent pas déborder sur les entrées des immeubles 

l imitrophes, 

◦  sous réserve du respect de l’article R581 -63 du code de l’environnement, les e nseignes 

parallèles au mur apposées sur les parties vitrées d’une activ ité ne peuvent occuper p lus 

de 25  % des parties vitrées d’un commerce , 

- L ’ar tic le  24 . Ce t ar ticle e st c omplé té de  :  les enseignes de p lus d ’un mètre carré, scellées 

au sol ou installées d irectement sur le so l sont interdite en ZPR1a et ZPR1b . L e reste  de 

l ’ar tic le  e st inc hangé  permettant ainsi la pose  d’e nse ignes sc ellée s au sol ou installées 

dire c te ment sur  le  sol , d’une  sur fac e  unitaire  de  12m² e n agglomé ration (hors zones 

ZPR1a e t ZPR1 b) e t de  6m² hors agglomé ration , 

- L ’ar tic le  28 , pour  te nir  c ompte  de  l’e xte nsion de  la plage  horaire  d’e xtinc tion 

obligatoire  de s e nse igne s lumine use s.  

O bservations et analyse du commissaire enquêteur :  

L ’ar tic le  24  du rè gle me nt modifié  maintie n t, pour  le s 

e nse igne s scellées au sol ou installées direc teme nt sur  le sol,  

la sur fac e  maximale  de  12m² e n agglomé ration (hors zones 

ZPR1a e t ZPR1b) . 

L e  c ommissaire  e nquête ur  observe  que l a qualité  paysagère 

de  c e s e nse igne s e st se mblable  à c e lle  de s public ité s ou 

pré e nseignes de  mê me  format . Ce s e nseigne s s’apparentent 

à de s panne aux public itaire s . 

Dans le  c as de  l’e nse igne  figurant e n page  15  du Rapport de 

présentation  (photo du re c to c i -c ontre), i l  e st c onstaté  que  

le  ve rso supporte  une  pub lic ité , c omme  le  montre  la photo 

c i-de ssous, justifiant la re marque  du c ommissaire e nquêteur.   

En c onsé que nc e, le  c ommissaire  e nquê te ur propose  de  

limite r  la sur fac e  de  c e s e nse igne s par tic ulières à 10 ,5m², 

c omme  le s public ité s e t pré enseigne s,  e t de  modifie r l’ar ticle 

24 e n c onsé que nc e .  

 
Ph o to  M R  –  10 / 05/ 2023  

N.B. :  dans le  c as par tic ulie r re levé c i -dessus, c e  panne au, ave c  une  fac e  e nseigne e t une  face  

public ité , e st situé rue de  la Ré sidence, soit e n zone  ac tuelle  ZPR1 e t future ZPR1b. Or , l ’article  

4 du rè gle me nt loc al de  publicité (ve rsion 2017) de  BOURGOIN -JALL IEU stipu le  :  «  L a publicité 

 
Ph o to  Vi l l e  d e B OU R GOIN  -  JAL L IEU  -      

-  R appor t  de prés ent at ion ,  page 15 
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demeure interdite en ZPR1 à  l’exception de celle apposée à  titre accessoire sur le mobilier urbain  

ou sur les palissades de chantier par dérogation à  l’article L .581 -8 du Code de l’environnement  ».  

Dans le  c adre  du proje t de modific ation c ette  public ité  reste interdite  en application de l’article  

4b du rè gle me nt modifié .  

➢  L a partie 4  :  Publicités, enseignes et préenseignes lumineuses situées à  l’intérieur des 

vitrines ou des baies d ’un local à  usage commercia l  

Ce tte  par tie  nouve lle  e st c omposé e  de s ar tic le s 29  e t 30 , qui  :  

- A rtic le  29, instaure une plage d’e xtinction nocturne à c e s dispositifs e ntre 22 heures et 

6  he ure s . Toute fois lorsqu’il s’agit d’e nse igne s, c e tte  e xtinction n’e st valable  que  si 

l ’ac tivité  a c e ssé , 

- A rtic le  30 , l imite  à 2  m², e n sur fac e  c umulé e, le s public ité s e t e nse igne s numé riques 

situé e s à l ' inté r ie ur  de s vitr ine s ou de s baie s d'un loc al à usage  c omme rc ial . 

1 .2 .4 L e  plan de  zonage  modifié  du RL P , au format A0  

Ce  plan dé finissant le s l imite s de s zonage s ZPR1a, ZPR1b, ZPR2, ZPR3 e t ZPR4, é tablit à l’é c helle de  

1/6500 e, pe rmet d’appré he nder  ave c  suffisamme nt de  pré cision le s c ontours de  c haque zone  de  

public ité  re te nue s dans le  proje t de  modific ation n°1 .  

1 .2 .5 L e s anne xe s 

Figure nt dans le s anne xe s  :  

»  L e lex iqu e 

Ce lui-c i re pre nd la dé finition  de s te rme s te c hnique s re latifs aux  rè gle me nts de  publicité  

(national ou loc al).  

»  L ’arrêté  du Maire de BO URGO IN-JAL L IEU n°DST-C-P-2016-041 en date du 23  mai 2016  

Ce t ar rê té  fixe  le s l imite s de  l’agglomération de  BOURGOIN -JALLIEU. Il  e st c omplé té , e n dernière  

page , du plan de s l imite s d’agglomé ration.  

O bservation s et analyse du commissaire enquêteur :  

Comme  l’a rappe lé  le c ommissaire  e nquêteur e n page  9  de  c e rappor t, l ’ar ticle L .581 -7 du code  

de  l’e nvironneme nt indique :  «  En dehors des l ieux qualifiés d 'agglomération par les règlements 

relatifs à  la  circulation routière, toute publicité est interdite L a publicité est interdite hors 

agglomération  » . A insi, le  rè gleme nt loc al de  publicité (RL P) ne  s’applique que  dans le s l imites 

de  l’agglomé ration dont la notion est dé finie  par le deux iè me alinéa de l’artic le  R 110 -2 du Code  

la route  (c f. page  9) .   

Au pre mie r  e xamen de  l ’arrê té n°DST-C-P-2016-041 du 23  mai 2016 , le  c ommissaire  e nquêteur  

a noté  que  la re pré se ntation graphique  de s «  l imite s d’agglomé ration  » , jointe  e n page  8 , 

souffre  de  l’abse nc e  du re port de  la l imite  du quartie r  de  Be lle r ive .  

Ce pe ndant, l ’e xame n c omplet de  l’ar rêté  lui pe rme t de  pré ciser que  la par tie  é c rite se mble  ne  

pas de voir  subir  de  modific ation. En e ffe t , le  table au figurant à l’ar tic le  2  de  l’ar rê té  fixe  la 

position de s panne aux EB10 (e ntrée  d’agglomé ration) e t EB20 (sor tie d’agglomé ration) de  la rue  

de  Be lle -Rive (l igne  12  page  2  du table au), à haute ur  de  la rue  de  Pué l e , e t du c he min du 

Chanoine  Enge lvin (l igne  17  page  2  du table au) à prox imité  du c he min de  Rosiè re .  

En c onsé que nce, le  commissaire  enquêt eur  propose une  act ualisat ion de  l’arrêt é  n°DST -C-P-

2016-041 du 23  mai 2016 , e n me ttant à jour  la c ar tographie jointe  e n de rniè re  page  par  

l ’applic ation de  la l imite  modifié e  de  la zone  ZPR 2 dans le  se c te ur  du quartie r  de  Be lle r ive .  

L e s photographie s de s panne aux d’e ntré e s e t de  sor tie s d’agglomé ration c ité s c i-de ssus, 

f igure nt e n page  suivante .  
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So u r ce Go o g l e Ear th  –  4/ 05/ 2023 –  panneaux  EB10 et  EB20 de la  rue de Bel le -R iv e  

    
So u r ce Go o g l e Ear th  –  4/ 05/ 2023 –  panneaux  EB10 et  EB20 du c hem in C hanoine Engelv in  

»  L e p lan de zonage du RL P au format A4  

Ce  plan re pre nd dans un format A4  trè s re streint, le  plan A0  vu préc édemme nt e t dont un e xtrait 

à l’é c he lle 1/1  figure c i -dessous. Ce pe ndant, i l  pe rme t, grâc e à une  manipulation fac ile,  une  

approc he  e t une  appréc iation  rapides, mais pe u préc ises, de s périmè tre s de s zones de publicité  

ré gle me nté e s. 

      

A gauc he  figure  un  

e xtrait à l’é c he lle  1/1  

du plan A0  du zonage  

RL P. L e s tr iangle s en 

rouge  indique nt, 

approx imative ment, la 

position de s panne aux 

EB10 e t EB20 signalés 

e n page  19. 

Ci-de ssous, f igure  un 

e xtrait (agrandi) de  la 

mê me  zone , re le vé  sur  

le  plan au format A4. 
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2. Le cadre réglementaire de l’enquête  

2.1 La compétence RLP  

L ’ar tic le  L .581 -14 du Code  de  l’e nvironneme nt stipule  :  «  L 'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière de p lan local d 'urbanisme, ….. ou, à  défaut, la  commune peut 

élaborer sur l 'ensemble du territo ire de l 'établissement public ou de la  commune un règlement local 

de publicité (RL P) qu i adapte les d ispositions prévues aux  articl es L .581 -9  et L .581 -10 du c ode  de  

l ’e nvironne me nt  » . 

L a c ommune  de  BOURGOIN-JAL L IEU n’a pas, à c e  jour , transfé ré sa c ompé te nce e n matiè re  de  plan 

loc al d’urbanisme  à la Communauté  d’agglomé ration Porte  de  l’Isè re  (CAPI) . Elle  re ste  en 

c onsé que nc e  c ompé te nte  e n matiè re  d’é laboration, ré vision e t modific ation du RL P . 

2.2 Les bases législatives et ré glementaires 

L e  Rè gle me nt national de  public ité  (RNP) qui se r t de  base  pour  l’é laboration d’un rè gle me nt local 

e st ré gi par  le s  ar tic le s L .581-1  à L .581-45 e t R 581 -1  à R.581-88 du Code  de  l’e nvironneme nt, Livre 

V, Tome  VIII, c hapitre  1e r .  

L ’e nquê te publique e st soumise aux  ar ticles L .123-1 à L .123 -24 e t aux  ar ticles R.123-1 à R.123-34 du 

Code  de  l’e nvironne me nt . 

L a ré gle me ntation e n matiè re  de  rè gle me nts loc aux de  public ité  e s t aussi dé pe ndante  de s ar ticles 

suivants :  

◦  L .581-1  à L .581-45  e t R.581-1  à R.581-88 du Code  de  l’e nvironne me nt,  

◦  R.102-2  e t R.418-1  à R.418-9  du Code  de  la route ,  

◦  L .103-2 , L .103-4, L .103-6, L .153-8-2°, L .153-11, L .153- 12 , L .153-19 à L .153-22, L .300-2c et 

R.153-8  à R.153-10  du Code  de  l’urbanisme ,  

◦  L 5215-20  (§  I-2°-a) du Code  gé né ral de s c olle c tivité s te r r itor iale s . 

2.3 La modif ication du RLP  

Se lon l’ar tic le L .123 -13-1  du c ode  de  l ’urbanisme , la procé dure  de  modific ation  s’applique e n matière 

d’urbanisme  lorsque  la proc é dure de  ré vision ne  s’impose  pas. Par  c onsé que nt, e n matiè re  de  

rè gle me nt loc al de  publicité , la proc é dure de  modific ation s’applique lorsqu’il  n’e st pas né c e ssaire  

de  proc é de r  à la ré vision. Ce la pe ut notamme nt ê tre  le  c as :   

• Pour  c orr ige r  une  ou plusie urs e r re ur s maté r ie lle s ;  

• Pour  apporte r  d’infime s c hange me nts aux  dispositions du rè gle me nt , du zonage . 

L a proc é dure  de  modification e st e ngagé e à l’initiative  du pré side nt de  l’EPCI ou du maire . Ce  de rnier 

é tablit le  proje t de  modific ation e t le  notifie  au pré fe t e t aux  PPA avant l’ouve rture de  l’e nquête  

publique . 

A l’issue  de  l’e nquête publique, le projet  de  modification du RL P , éventuelle ment ame ndé pour  tenir 

c ompte  de s avis qui ont é té  joints au dossie r , de s obse rvations du public  e t du rapport du 

c ommissaire -e nquêteur, e st approuvé par dé libération de l’organe délibé rant de l’EPCI ou du conseil 

munic ipal . 

2.4 Les limites de la réglementation  

Ce  c hapitre  pré c ise  la por té e  de  la ré gle me ntation e t c e  qui lui é c happe .  

2 .4 .1 L ’agglomé ration  

L a public ité  e st inte rdite  hors agglomé ration  ;  ainsi, le  rè gle me nt loc al de  public ité  (RL P) ne  

s’applique  que  dans le s l imite s de l’agglomé ration dont la notion e st dé finie par  le  de uxième  alinéa 

de  l ’ar tic le  R 110 -2  du Code  la r oute  :  «  agglomération  :  espace dans lequel sont groupés des 



22 Modification du Règlement Local de Publicité de BOURGOIN-JALLIEU – Rapport du commissaire enquêteur 

 

immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la  sortie sont signalés par des panneaux… ». Il  est, en 

c onsé que nc e, important que  c e s panne aux (EB10, entrée  e t EB20, fin )  soie nt c orre ctement 

implanté s , c onformé me nt à l’ar rê té  munic ipal f ixant  le s l imite s d ’agglomé ration.  

2 .4 .2 L e s hors-c hamps du RL P  

Ne  pe uve nt ê tre  ré gleme nté s par  le  rè gle me nt loc al de  public ité ( RL P) c ar  n’e ntrant pas dans le  

c hamp du c ode  de  l’e nvironne me nt :  

- L e s public ité s apposée s sur  les véhicule s (transports e n c ommun,  vé hicules c omme rc iaux) ; 

- L e s public ité s situé e s  à l’inté r ie ur  de s gale r ie s marc hande s ou de s gare s ;  

- L a signalisation routiè re  (panne aux)  ;  

- L a signalisation d’information loc ale  (SIL ) 2 ;  

- L e s panne aux é le c tronique s  d’informations loc ale s ;  

- L e s mobilie rs pureme nt informatifs :  plans de vil le, e xplications historiques, anc ré s sur sol 

ou apposé s sur  un bâtime nt. 

2 .4 .3 L e s obje ts de  la ré gle me ntation  

L e s trois type s de  dispositifs (publicités, préenseigne s et e nseignes) sont dé finis par l’ar ticle L  581 -3 

du Code  de  l’e nvironne me nt. 

A insi  :  

▫  1°-  Constitue une publicité, à  l 'exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, 

forme ou image, destinée à  informer le public ou à  attirer son attention, les d ispositifs dont le 

principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à  des 

publicités ;  

▫  2°-  Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 

relative à  une activ ité qui s'y  e xe rc e  ;  

▫  3°-  Constitue une préen seigne toute inscription, forme ou image indiquant la  prox imité d 'un 

immeuble où s'exerce une activ ité déterminée.  

2 .4 .4 L ’applic ation du RL P  modifié  

L e  rè gle me nt loc al de  public ité  (RL P) modifié  e st d’applic ation immé diate , sous ré se rve de  son 

approbation e t du re spe c t du dé lai de  public ité .  

L e s dispositifs mis e n plac e  avant l’e ntrée e n vig ue ur  de  c e rè gle ment, c onformes  à la ré gle me ntation 

anté r ie ure (RNP), de vront, le  c as é c hé ant, ê tre  suppr imés ou mis e n c onformité  ave c  le  rè glement  

modifié . 

L e s dé lais de  mise  e n c onformité sont pré vus à l’ar tic le  L .581-43 du Code  de  l’e nvironne ment  rappelé 

c i-de ssous. 

« L es publicités, enseignes et préenseignes, qui ont été mises en p lace avant l 'entrée en vigueur des 

actes pris pour l 'application des articl es L . 581 -4 , avant-dernier a linéa, L . 581 -7 , L . 581 -8 , L . 581-14 

et L . 581 -18, deux ième et tro isième alinéas et qui ne sont pas conformes à  leurs prescriptions, a insi 

que celles mises en p lace dans des l ieux  entrés dans le champ d'application des articles L . 581 -4, L. 

581-8  et L . 581 -44 en vertu  d 'actes postérieurs à  leur installation, peuvent, sous réserve de ne pas 

 
2 La SIL (signalisation d’information locale) a pour rôle premier d’informer, guider et orienter les usagers de la route vers les 

différents services, activités ou sites de proximité utiles à leurs déplacements. 

Partie intégrante de la signalisation routière, elle est implantée sur le domaine public routier, et ne peut en aucun cas être un outil 
de publicité. Elle peut être implantée en et hors agglomération mais elle est interdite sur autoroutes et routes à chaussées 
séparées ainsi que leurs bretelles d’accès. 
La politique en matière de signalisation routière doit rechercher l’efficacité en matière de circulation et de sécurité routière, tout 

en veillant à l’image du territoire traversé, dans une démarche environnementale et de qualité paysagère. 
La SIL offre cependant une alternative intéressante aux pré-enseignes dérogatoires et permet également de lutter contre 

l’affichage sauvage, de valoriser l’attractivité et l’activ ité des lieux traversés. 
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contrevenir à  la  réglementation antérieure, être maintenues pendant un déla i maximal de six  ans à  

compter de l 'entrée en vigueur des actes pré cités. 

L es publicités, enseignes et préenseignes soumises à  autorisation en vertu  du présent chapitre qui ne 

sont pas conformes à  des règlements visés à  l 'a linéa précédent et entrés en vigueur après leur 

installation peuvent être maintenues, sous réserve d e ne pas contrevenir à  la  réglementation .  

A  l ' issue de la  durée mentionnée au dernier a linéa de l 'article L . 581 -14-3 du présent code, les 

publicités, enseignes et préenseignes mises en p lace en application des réglementations spécia les 

antérieurement applicables mentionnées au même dernier a linéa peuvent être maintenues pendant 

un déla i de deux  ans, sous réserve de ne pas contrevenir à  ces mêmes réglementations spécia les.  » . 

O bservation  du commissaire enquêteur :  

Comme  il  l ’a signa lé  au paragraphe  1 .2 .3  c i-de ssus (page s 16  e t 17),  le  c ommissaire  e nquê teur 

re gre tte  que , dans le  c adre  de  la modific ation n°1 ,  c e s dispositions d’applic ation n’aie nt pas été  

rappe lé e s e n pre miè re  par tie  du rè gle me nt loc al de  public ité .  

L e  rappe l de  c e s dispositions pe ut  ê tre  un é lé me nt l imitant le s non -re spec ts du rè gle me nt ac tuels 

te ls que  c e ux  c onstaté s dans le s de ux  e xe mple s photographique s qui figure nt c i-de ssous :  

 
Ph o to  M R  –  12/ 05/ 2023 –  R èglem ent ,  a r t ic le  7  D ens i t é  en Z PR 2 

 

 
So u r ce Go o g l e Ear th  –  12/ 05/ 2023 –  R èglem ent  2017,  ar t ic le  4  « la  publ ic i t é  demeure in t erd i t e  en Z PR 1  »   
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3. L’organisation de l’enquête publique  

Suite  à la le ttre  du 22  fé vrier 2023  (c f. anne xe  1), e nre gistrée le  6  mars 2023, par  laquelle  monsieur 

le  Maire  de  BOURGOIN-JAL L IEU de mande  la dé signation d’un c ommissaire  e nquê te ur  e n vue  de  

proc é der  à une  e nquê te  publique  ayant pour  obje t  :  «  la  modification  du règlement local de 

publicité  de la  commune » , le  Pré side nt du Tr ibunal administratif de  GRENOBL E a dé signé , par  

dé c ision n°E2300040/38 du 15  mars 2023 , monsie ur  Mic he l RICHARD e n qualité  de  c ommissaire  

e nquê te ur . 

3.1 La réunion préalable  et le  paraphage du dossier 

En applic ation de  l’ar tic le  R.123 -9  du c ode  de  l 'e nvironne ment e t à la de mande  du c ommissaire  

e nquê te ur, la pré se nte e nquê te publique a é té  organisé e  lors d’une  ré union qui s’e st te nue  le  28  

mars 2023  à la l ’Hôte l de  Ville  de  BOURGOIN -JAL L IEU, e n c onc e rtation ave c  monsie ur  Je an-Pierre 

GIRARD, 1 e r Adjoint au maire , madame  Cé line  BERGER, Re sponsable  de  l ’Urbanisme  e t madame  

Valé r ie  PIRODON, Te c hnic ie nne . 

Ce tte  ré union préalable , d’une  duré e d’une he ure,  a é té  pré cé dé e de  divers e ntretiens té léphonique s 

ou é c hange s de  c ourr ie ls e ntre  le  c ommissaire  e nquê te ur  e t me sdame s BERGER e t PIRODON. 

L ors de  la ré union pré alable, le s date s de  l’e nquê te publique e t de  la ré c e ption du public par  le  

c ommissaire  e nquê te ur  ont é té  offic ie lle me nt ar rê té e s.  

L e  dossie r  «  papie r  » soumis à l’e nquê te n’é tant pas e nc ore  é dité  dans sa ve rsion dé finitive, le  

c ommissaire  e nquêteur a proposé de  le  parapher à 8  he ures 30 , le  lundi 24  avr il 2023, premier  jour 

de  l’e nquê te , pré alableme nt à l’ouve rture prévue  à 9  he ure s. Ce tte prop osition e st c ommandée par  

la volonté  de  rationalise r  e t ré duire  le  c oût é c onomique  de  l’e nquê te .  

L e  lundi 24 avr il  2023,  à 8  heure s 30  préalable ment à l’e nquête , le  commissaire e nquête ur  a paraphé 

le s doc ume nts «  papie r  »  du dossie r. L e  re gistre «  papie r »  de s obse rvations a de  mê me  é té  paraphé. 

 
Photo MR – 24/04/2023  

3.2 Les modalités de l’enquête  

L ’e nquê te publique e t se s modalité s ont é té  fixé e s par  l’ar rê té  n°DST-B– P-2023– 0035 du 24  mars 

2023  du Maire  de  BOURGOIN-JAL L IEU, monsie ur  Vinc e nt CHRIQUI. 

L a duré e  de l’e nquête , dont l’objet n’e st pas soumis à é valuation environneme ntale , est réduite  à 1 9 

jours c onsé cutifs, à savoir  du lundi 24  avr il  2023  à 9  he ures, jusqu’au ve ndredi 12 mai à 16  he ure s. 

 



Modification du Règlement Local de Publicité de BOURGOIN-JALLIEU – Rapport du commissaire enquêteur 25 

 

L e  l ie u de  l’e nquête  ar rêté  e st situé dans le s locaux de s  Services Techniques de Bourgoin-Jall ieu, 16 

rue  Edouard Mar ion . 

L e  c ommissaire  e nquê te ur  re ce vra le  public  lors de  de ux  pe rmane nce s te nue s dans le s loc aux  des 

Se rvic e s Te c hnique s de  BOURGOIN-JAL L IEU :  

➢  le  lundi 24  avr il  2023  de  9  he ure s à 12  he ure s, 

➢  le  ve ndre di 12  mai 2023  de  1 3  he ure s à 16  he ure s. 

Pe ndant la duré e  de  l’e nquê te  e t aux  he ure s habituelles d’ouverture de s Se rvices Te c hniques, le  

public  pourra pre ndre c onnaissance du dossie r  du proje t de  modific ation du  rè gle me nt loc al de  

public ité  de  BOURGOIN-JAL L IEU sous forme  «  papie r  »  e t sous la forme  dé maté r ialisée  au moyen 

d’un ordinate ur  dé dié .  

Par  ail le urs, le  dossie r  soumis à e nquê te  e st inté grale me nt mis e n ligne  sur  le  site  inte rne t de  la 

c ommune  de  BOURGOIN-JAL L IEU :  https: //www.bourgoinjall ie u.fr / . 

Un re gistre  «  papie r  »  de stiné à re c ue ill ir le s obse rvations é c rites e st é gale me nt à disposition avec  

le  dossie r  «  papie r  »  e t ac c e ssible  se lon l e s mê me s modalité s. De  plus , i l  e st possible  de  s’e xprimer 

soit par  c ourr ie r , soit par  c ourr ie l  aux  adre sse s suivante s :  

◦  Courrier :  monsie ur  Mic he l RICHARD, Commissaire -enquête ur  - Se rvic es Te c hniques  16  rue  

Edouard Mar ion  - 38300 Bourgoin -Jall ie u. 

◦  Courriel  :  e nque te publique @bourgoinjall ie u.fr  . 

L ors de s pe rmane nce s , le  c ommissaire  e nquê te ur re nse ignera le  public  e t re c ue ille ra ses 

obse rvations orale s e t é c r ite s. L e  rôle  du c ommissaire  e nquê teur e st de  pe rme ttre  au public  de  

dispose r  d’une  info rmation c omplè te  sur  le  proje t e t de  faire  parve nir  se s obse rvations et 

propositions à son porte ur .  

O bservation  du commissaire enquêteur :  

Suite  à un te st de  l’adre sse  du c ourr ie r é lectronique  publiée , e ffe ctué le  1 3  avr il  2023, le  c ommissaire 

e nquê te ur a immé diate me nt informé la c ommune  de  BOURGOIN-JALL IEU avoir  c onstaté  une  erreur 

sur  l’adre sse  du c ourr ie l publié e  (voir  e xtrait de  la notific ation d’é c he c  c i -de ssous). 

 

Dè s le  ve ndre di 14  avr il  2023, dans la matiné e , l ’adre sse  publiée a é té  c orr igée sur  l e s avis d’e nquête 

e t un e r ratum transmis au Dauphiné  L ibé ré  e t à l’Essor  pour  public ation.  

3.3 La composition du dossier d’enquête  

L e  dossie r  pré se nté au public  e st c onstitué , pour  sa ve rsion «  papie r  » , c omme  pour  sa ve rsion 

dé maté r ialisé e  (c f. c opie  d’é c ran c i -aprè s), d’é lé me nts informatifs c lassé s e n 6  doc ume nts 

●  l ’ar rê té  du Maire  n°DST-B-P-2023-0035 e n date  du 24  mars 2023  (4  page s) , 

●  le  rapport de présentation  du proje t de  modific ation n°1  (tome  1  –  15  page s) , 

●  le  proje t de  règlement modifié  de  RL P ou Partie règlementaire  (tome  2  –  14  page s), 

●  le s annexes . Ce  doc ume nt intègre  un lex ique, l ’arrêté DST-C-P-2016 -041, fixant les l imites de  

l ’agglomé ration e t une  c opie  au format A4  du plan de  zonage  du RL P (tome  3  –  9  page s) , 

●  le  plan de zonage  modifié  du RL P au format A0  

https://www.bourgoinjallieu.fr/
mailto:enquetepublique@bourgoinjallieu.fr
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●  la note de présentation non technique  de  la modific ation n°1  du RL P  (1  page ). 

On note ra que  le  dossie r  «  papie r  »  intè gre , e n c omplé me nt de  la note  de  pré se ntation non 

te c hnique , une  c opie  de s te xte s qui ré gisse nt l’e nquê te  publique  rappe lé s dans la note .  

 

L e  dossie r  «  papie r  »  dé posé  e n Mair ie  e st ac c ompagné  du re gistre  de s obse rvations.  

4. Le déroulement et la régularité de l’enquête  

4.1 L’arrêté  d’ouverture du Maire 

L ’ar rê té  n°DST-B– P-2023–0035 du 24  mars 2023  du Maire  de  BOURGOIN-JAL L IEU qui pre scrit 

l ’ouve rture de  l’e nquê te publique  re spe c te le s pre sc r iptions de  l ’ar tic le  R.123-9  du Code  de  

l ’e nvironne ment (modifié par  l’ar tic le 24  du dé c ret n°2021 -837  du 29  juin 2021) . Il  a fait l ’objet de  

l’affic hage  lé gal.  

Ce t ar rê té  figure dans le s dossier s «  papier »  e t dé maté rialisé d’e nquête publique soumis au public . 

Il  f igure  e n anne xe 2  de  c e  rapport d’e nquête  dans sa ve rsion c orrigée  le  14  avr il  2023  de  l’adresse 

é le c tronique , te l que  signalé  e n fin du paragraphe  3 .2  L es modalités de l’enquête. 

O bservation  du commissaire enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquê teur, c onstatant que  l’e r reur maté r ie lle  d’adresse é le ctronique  publiée dans 

l’ar rê té  du Maire  e n date  du 24  mars 2023 e t sur  le s avis d’e nquê te  (affic hés ou publié s) a é té  

c orr igé e dans un dé lai raisonnable (10  jours) pré alableme nt à l’ouve rture de  l’e nquête  pu blique, 

c onsidè re que l’arrêté n° DST-B– P-2023– 0035 du Maire de BOURGOIN-JALL IEU ne pe ut ê tre remis en 

c ause . 

4.2 L’avis d’enquête  : sa conformité,  son aff ichage et sa publication  

➢  Sa c onformité  

L ’avis, de  format A2  ave c  c arac tè res noir s sur fond jaune, e st c onforme  à l’ar rê té ministér iel du 24  

avr il  2012, publié  au journal offic ie l du 4  mai 2012 ( NOR :  DEVD1221800A ). 

De  plus, i l  c omporte  toute s le s me ntions dé finie s par  le s ar tic le s L  123 -9  e t R 123 -11  du Code  de  

l ’Environne ment.  Ce t avis a é té  affic hé  dè s le  5  avr il  2023. Il  a é té  c orr igé  le  14  avr il  2023  suite  au 

signale me nt re latif à l’adre sse  de  c ourriel, e ffe ctué le  13  avr il  2023 par  le  c ommissaire  e nquêteur 

(c f. paragraphe  3 .2  L es moda l ités de l’enquête). 

L a photo de  l’avis c or r igé  figure  c i -de ssous (voir  zoom de  la c or re c tion dans l’ e llipse  rouge ) . 
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Photo V i l l e  de  BOURGOIN-J A L L IEU  –  1 4 /0 4 /2 0 2 3  
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➢  Son affic hage  

L ’avis d’e nquê te  a fait l ’obje t d’un affic hage  sur  le s panne aux de  la 

c ommune  situé s :  

-  Rue  Ge orge s Cuvie r  ;  

-  Boule vard de  Champare t (salle  polyvale nte )  ;  

-  A ve nue  de s A lpe s (Hall Cassan)  ;  

-  Route  de  L yon (é c ole  de  L a Gr ive )  ;  

-  Rue  de  la Rivoire  ;  

-  P lac e  du Châte au  ;  

-  P lac e  de  la Ré publique  (fac e  au CFCS)  ;  

-  Ave nue  de  Charge s (fac e  au c ime tiè re ).  

De  plus , un me ssage  relatif à l’e nquête  a é té mis dans la boucle informative 

de s panne aux  numé riques lumineux de la c ommune , la photographie (cf. ci-

c ontre ) du panne au situé  de vant le  stade  Pie r re  Rajon, e n té moigne .  

     Photo MR – 24/04/2023 

Enfin, le  c ommissaire  e nquê te ur a c onstaté  la pré se nce de  l’avis d’e nquê te  sur  le  panneau 

d’informations inte rac tif, à la disposition de s prome ne urs, situé  plac e  Saint -Mic he l  

L a bonne  ré gularité de  l’affic hage de  l’avis d’e nquête  publique e st c onfirmée  par  le  c ommissaire 

e nquê te ur. L e  c e rtificat d’affic hage , é tabli par  la Mair ie  de  BOURGOIN-JAL L IEU le  12  mai 2023, est 

joint e n anne xe  3 .   

     
Photos MR – 24/04/202 - Place Saint-Michel et détail du panneau interactif situé au centre de la place  

➢  Sa public ation.  

L ’avis d’e nquê te a é té  publié dans la par tie  «  annonces lé gales e t administratives  »  de s de ux  journaux 

ré gionaux  suivants ;  le  Dauphiné  L ibé ré  e t l’Essor . 

Public ation 15 jours au moins avant le  dé but de  l’e nquê te  :  

•  L e  Dauphiné  L ibé ré  :  le  ve ndre di 7  avr il  2023  

•  L ’Essor  :  le  ve ndre di 7  avr il  2023  

Public ation d ’un e rratum suite à l’e rre ur  maté rielle c onstaté e figurant dans l’adre sse  du c ourriel (cf. 

e llipse s rouge s sur  la page  suivante ) :  

•  L e  Dauphiné  L ibé ré  :  le  me rc re di 19  avr il  2023  

•  L ’Essor  :  le  ve ndre di 21 avr il  2023  

Public ation au c ours de  la pre miè re  se maine  de  l’e nquê te  :  

•  L e  Dauphiné  L ibé ré  :  le  ve ndre di 28  avr il  2023   

•  L ’Essor  :  le  ve ndre di 28  avr il  2023  
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L e s c opie s de s avis ou de s atte stations de  p arution, ainsi que  de  l ’e r ratum, f igure nt sur  le s pages 

suivante s, dans l’ordre  de  parution . 

Publication dans le Dauphiné L ibéré 

du 7  avril  2023  

Publication dans l’Essor  

du 7  avril  2023  
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Publication dans le Dauphiné L ibéré du 28  avril  2023  
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Publication dans l’Essor du 28  avril  2023  

 

➢  Sa mise  e n ligne  sur  le  site  inte rne t de  la c ommune  de  BOURGOIN-JAL L IEU 

L e  mardi 11  avr il  2023, le c ommissaire  e nquêteur a pu c onstate r  la présence  de l’avis d’e nquête sur  

le  site  inte rne t de  la c ommune  de  BOURGOIN-JAL L IEU, ongle t Urbanisme, dossie r  ENSEIGNE ET 

PUBL ICITE.  
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L a c opie  d’é c ran c i -c ontre montre  le  

c he min à suivre . 

L a c opie  d’é c ran c i -de ssous re produit 

l ’avis d’e nquê te .  

O bservation s du commissaire 

enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquê teur a c onstaté, 

le  10  avr il  2023, l ’absence 

d’information re lative à l’e nquê te  sur  

la page  d’ac c ue il du site  

www.bourgoinjall ie u.fr . 

Dans c e tte  situation, la re c herche de  

l ’avis implique  de  la par t du public  

d’avoir , d’une  par t dé jà c onnaissance 

de  l’e nquê te e t d’autre -part d’être  

familiar isé  ave c  la pré se ntation et 

l ’organisation  du site  de  la c ommune.  

Aussi, le  c ommissaire  e nquê te ur  a 

adre ssé  à la Commune , par  courriel, le 

11  avr il  2023 , une  note  signalant cette 

faible sse  d’information.  

L e  je udi 13  avr il  2023, le  c ommissaire 

e nquê te ur a pu c onstate r l’inté gration 

sur  la page  d’ac c ue il, dans l’onglet 

« Age nda », d’une  information e t d’un 

lie n re nvoyant à l’avis d’e nquête  

publique . L a c opie  d’é cran 

c orre spondante  e st re produite en 

page  suivante . 

 

 

 

.  

 

http://www.bourgoinjallieu.fr/
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Copie d’éc ran d’accueil du s ite de la commune de BOURGOIN -JALLIEU -  13 av r il 2024 vers  14 heures .  

4.3 Le dossier d’enquête, sa mise  en ligne  

L e  lundi 24  avr il  2023, ve rs 6  he ures, le  c ommissaire e nquêteur a c onstaté  la mise  e n ligne  du dossier  

c omple t d’e nquê te  sur  le  site  https: //www.bourgoinjallieu.fr/  de  la c ommune  de  BOURGOIN-

JAL L IEU. 

  
 
L e s c opie s d’é c ran  ré alisée s par  le  c ommissaire  e nquê te ur, re produite s c i -de ssus, atte ste nt des 

bonne s pré se ntation e t l isibil ité  de  c e tte  mise  e n ligne  ave c  c i-de ssus, e n image  :  

- A  gauc he , la c opie  de  la page  d’ac c ue il  (ordinate ur )  ;  

- A  droite , la c opie  de  la page  «  Ac tualité s »  (smartphone ) . 

De  la page  «  Ac tualité s » , de s l ie ns informatique s pe rme tte nt , aisé me nt, à l’inte rnaute le  

té lé c harge me nt de s fic hie rs  du dossie r  (signalé s par  l’e ll ipse  rouge ) . 

4.4 Les conditions matérie lles 

https://www.bourgoinjallieu.fr/
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L ’ac c ue il du public s’e st fait dans une  salle  situé e  dans le  bâtime nt de s «  Se rvic es te c hniques et de  

l ’Urbanisme  » , 16  rue  Edouard Mar ion  - 38300 Bourgoin -Jallie u. Ce tte  salle , situé e  e n re z-de-

c haussé e , ne  pré se nte  auc une  diffic ulté  d’ac c è s pour  le s pe rsonne s à mobilité  ré duite .  

L e s c onditions d’ac c ue il sont jugé e s trè s bonne s par  le  c ommissaire  e nquê te ur .  

4.5 Les re lations avec la Commune  de BOURGOIN-JALLIEU 

Pour  rappe l, l ’autor ité  organisatr ic e  (AO) de  l’e nquê te  publique , le  maître  d’ou vrage  e t le  maître  

d’œuvre  du proje t ne  forme nt qu’un, la Commune  de  BOURGOIN-JAL L IEU.  

L e  pre mie r  c ontac t ave c me sdame s Cé line  BERGER, Re sponsable  de  l’urbanisme, e t Valé r ie PIRODON , 

Te c hnic ie nne  du se rvic e  de  l’urbanisme , a e u lie u té lé phonique me nt dè s le  17  mars 2023 . 

Ce  pre mie r  c ontac t a pe rmis de vé rifie r le  c alage du c alendr ier de  l’e nquête te l que  proposé  dans la 

de mande  de  nomination d’un c ommissaire  e nquê te ur  dé posée par  monsie ur  le  Maire  auprè s du 

Pré side nt du Tr ibunal administratif de  Gre noble .  

Suite  à c e t e ntre tie n, madame  PIRODON a rapide me nt c ommuniqué par  c ourr ie r é le ctronique le  

dossie r  dé maté r ialisé  du proje t de  modific ation n°1  du RL P de  BOURGOIN -JAL L IEU. 

Puis, i l  a rapide me nt é té  dé c idé  de  re te nir la date  du mardi 28  mars 2023  pour  la ré union (en 

pré se ntiel)  de préparation de  l’e nquête prévue  par l’ar ticle R.123 -9 du c ode  de l’e nvironneme nt (cf. 

c hapitre  3 .1 , page  24). Il  a aussi é té  proposé  de  limite r  au str ic t minimum, pour  de s raisons 

é c onomiques, le s dé plac eme nts du c ommissaire e nquê teur à c e ux  str icteme nt né cessaire s ( réunion 

du 28  mars, de ux  pe rmane nces du c ommissaire  e nquêteur, e t é ve ntue lleme nt re mise du procès-

ve rbal de  synthè se  e t du rapport e t de s c onc lusions du c ommissaire  e nquêteur ), la visite  de s l ieux  

se  faisant lor s de s ve nue s planifié e s. Il  a é té  aussi c onve nu que  le s c ontac ts par  té lé phone et 

c ourr ie rs é le c tronique s se raie nt pr ivilé gié s. 

Ainsi, pré alable ment à l’ouve rture de  l’e nquête  le  24 avr il  2023 , i l  e st apparu que  de  nombreux 

c ontac ts té lé phonique s (non re c e nsé s) e t par  c ourr iels ( 14  re c e nsés) ont e u lie u, e ntre  le  

c ommissaire  e nquê te ur  e t me sdame s Valé r ie  PIRODON e t Cé line  BERGER.  

L ors de  l’e nquête  publique, me sdame s Valé rie PIRODON et Cé line BERGER ont répondu efficacement 

aux  de mande s e t soll icitations du commissaire  enquê teur. Elle s se sont montrées très disponibles et 

ont par faite me nt organisé le s pe rmanence s e t le  re tour  d’informations au c ommissaire  e nquêteur. 

Toute s le s de mande s de  re nse ignements  ou de  doc ume nts faite s par  le  c e lui-c i ont é té  satisfaites 

ave c  dil ige nc e . 

4.6 La visite  des lieux  

Ainsi que  c e la a é té  pré cisé au paragraphe  précé de nt, la visite  de s l ie ux  par  le  c ommissaire e nquêteur 

a é té  faite  soit avant, soit aprè s l a ré union ou le s pe rmane nc e s e n Mair ie .  

L e  2 8  mars 2023, avant e t aprè s la ré union de  planific ation de  l’e nquête , le  c ommissaire e nquêteur 

a e ffe c tué  une pre mière  visite par tielle de  la c ommune . Il  a c omplé té  sa visite  de s l ie ux  le s 24  avril  

e t 12  mai 2023 . 

Suite  à c e s parc ours, le  c ommissaire  e nquête ur  a rapporté que lques photos que l’on pe ut re trouver 

e n il lustrations e t informations tout au long de  c e  rapport . 

4.7 Les re lations avec le  public 

L e  c ommissaire  e nquê te ur s’e st te nu r igoure useme nt à la disposition du public  lors de s deux  

pe rmane nc es dont le s date s figure nt à l’ar rê té  munic ipal  n°DST-B– P-2023–0035 du 24  mars 2023, 

soit :  

- L e  lundi 24  avr il  de  9  h 00  à 1 2  h 00  (ouve rture  de  l’e nquê te )  ;  
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- L e  ve ndre di 12  mai 2023  de  13  h 00  à 16  h 00  (c lôture  de  l’e nquê te ) . 

Une  se ule  pe rsonne  e st ve nue  c onsulte r le  dossie r  e t annote r  le  re gistre lors de s pe rmane nces du 

c ommissaire  e nquê te ur. De  plus, une  autre  pe rsonne e st ve nue  annote r  le  re gistre  hors des 

pe rmane nc es e t un  c ourriel e t un c ourr ie r lui ont é té adressés. A  note r que  le c ourriel a é té  adressé 

le  lundi 17  avr il  2023 (12  h 37) soit hors du dé lai de  19  jours de  duré e  de  c e tte  e nquê te .  

Ce tte  faible sse de  partic ipation du dossie r par  le public, mais aussi par  le s assoc iations, démontre  le 

dé sinté rê t gé né ral pour  c e  suje t de  la public ité .  

L e  c ommissaire  e nquê teur dé plore  c ette  situation, sauf si c e  projet de  rè gle ment loc al de  publicité, 

qui impac te  le  c adre  de vie  de  c hac un, e st totale me nt c ompris e t ac c epté de s habitants, ar tisans ou 

c omme rç ants de  BOURGOIN-JAL L IEU. 

4.8 L’ouverture de l’enquête  

L ’e nquê te a é té  ouve rte  le  lundi 24  avr il  2024 à 9  he ure s. L e  re gistre  de s obse rvations a é té  signé  

pré alable me nt à la sé anc e  par  monsie ur  le  Maire  de  BOURGOIN -JAL L IEU. 

4.9 La clôture de l’enquête  

L ’e nquê te  publique  a é té  c lôturé e  le  ve ndre di 12  mai à 1 6  he ure s 25 . 

le vendredi 12  mai 2023  :  ar r ivé  à 1 2  he ures 50 , le  c ommissaire e nquêteur s’installe  pour la ré c eption 

du public . 

L a pe rmane nc e  e st ouve rte  à 1 3  he ure s. 

L ors de  c e tte  pe rmane nc e, une  pe rsonne e st ve nue, à 15  h 45 , c onsulte r  le  dossie r e t annote r  

le  re gistre  de s obse rvations  (n°2). 

A 16  heures 25 , e n pré se nc e de  madame  BERGER, le  c ommissaire  e nquêteur c lôture  l’e nquête  

publique  (c f. page  suivante  la c opie  de  la page  de  c lôture  du re gistre  de s obse rvations) . 

Il  c onstate , 

De la  part du public :  

►  Un c ourr ier  é lectronique  adressé, hors dé lai, à e nque te publique@bourgoinjallieu.fr . Il  est 

numé roté  «  Courr ie l 1  »  ;  

►  Un c ourr ier dé posé e n Mair ie  pour  le  c ommissaire  e nquê te ur . Il  e st numé roté  «  Courrier 

1  »  ;  

►  De ux obse rvations annoté e s sur  le  re gistre  d’e nquê te , numé roté e s 1  e t 2  ;  

De la  part de l’Etat et des personnes publiques associées (PPA)  :  

►  Un c ourr ier adre ssé  par  la Chambre  de  c omme rc e  e t d’industr ie  (CCI) du Nord -Isère, 

numé roté  «  PPA1  »  ;  

►  Un c ourr ie l adre ssé  par  l’Offic e  national de s forê ts (ONF), numé roté  « PPA2  »  ;  

►  Un c ourr ie r  adre ssé  par  le  Sy ndic at mixte  du SCoT Nord -Isè re , numé roté  «  PPA3  » . 

L e s c ourr ie rs e t c ourr ie ls re ç us sont anne xé s au re gistre  «  papie r  » . 

L e  c ommissaire  e nquê teur e mporte  le  registre  e t se s doc ume nts annexés.  Ils se ront joints au rapport 

e t aux  c onc lusions du c ommissaire e nquêteur qui se ront adressé s à monsie ur  le  Maire de  BOURGOIN -

JAL L IEU au plus tard le  lundi 12  juin 2023.  

L e  dossie r  d’e nquê te  «  papie r  »  soumis au public  e st re mis à madame  BERGER.  

mailto:enquetepublique@bourgoinjallieu.fr
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5. Les observations recueill ies 

5.1 Des services de l’Etat et des personnes publiques associées (PPA)  

Pré alable ment à l ’e nquê te  publique le  dossie r du proje t de  modification n°1  du rè gle ment local de  

public ité  a é té  adre ssé , le  21  mars 2023, pour  avis à :  

- Conse rvatoire  d'Espac e s Nature l d' Isè re  (CEN)  

- SNCF Ré se au  

- Dire c tion Ré gionale  de  l 'Environneme nt, de  l 'Amé nage me nt e t  du L oge me nt (DREAL) 

Auve rgne  Rhône -A lpe s 

- Dire c tion Ré gional de s Affaire s Culture lle s (DRAC)  

- Offic e  National de s Forê ts - Ré gion Auve rgne  Rhône -A lpe s 

- Ce ntre  ré gional de  la propr ié té  fore stiè re  ( CRPF) Auve rgne  Rhône -A lpe s 

- Dé lé gation Te rr itor iale  Dé parte me ntale  de  l 'Age nc e  ré gionale  de  santé  (ARS)  

- Chambre  de s Mé tie rs e t de  l 'Ar tisanat  de  l’Isè re  

- Unité  dé parte me ntale  de  l’arc hite c ture  e t du patr imoine  de  l’Isè re  ( UDAP 38 ) 

- Soc ié té  Amé nage me nt Rhône  A lpe s  

- Sous-Pré fe c ture  de  l ' Isè re  à L A  TOUR DU PIN 

- Pré fe c ture  de  l ' Isè re , Dire c tion de s Re lations ave c  de s Colle c tivité s  

- Monsie ur  L e  Pré side nt du Conse il Dé parte me ntal de  l ' Isè re  

- Monsie ur  L e  Pré side nt du Conse il Ré gional  

- Syndic at Mixte  SCOT Nord Isè re  

- Chambre  de  c omme rc e  e t d' industr ie  (CCI) Nord-Isè re  

- Chambre  d'agr ic u lture  de  l ' Isè re  

- Dire c tion Dé parte me ntale  du Te rr itoire  (DDT), Se rvic e  amé nage me nt –  SANO  

- Monsie ur  L e  Pré side nt de  la CAPI  

- Monsie ur  L e  Pré side nt de  l 'autor ité  organisatr ic e  de s transports  

- Monsie ur  L e  Pré side nt de  l 'autor ité  organisatr ic e  du PL H  

Ont ré pondu (dans l’ordre  de  re tour )  :  

➢  L a Chambre de commerce et  d’indust r ie (CCI ) du Nord -I sère 

Par  le ttre  du 12  avr il  2023, re çu e le  20  avr il  2023, le  Pré side nt de  la CCI Nord -Isè re juge  qu’un RLP 

e st né c e ssaire pour  pe rme ttre une  é quité de s pratique s, ainsi qu’une  harmonisation de s dispositifs 

propic e  à une  qualité  visue lle , à une  bonne  inté gration dans le  paysage  e t à une  me illeure 

attrac tivité . Toute fois, i l  de mande  :  

◦  une  tolé ranc e  au prè s de s e ntre pr ise s c onc e rné e s par  c e s modific ations  ;  

◦  un dé lai suffisant pour  me ttre  e n c onformité le s dispositifs e x istant mais qui ne  re spe ctent 

pas le s nouve lle s rè gle s  ;  

◦  un soutie n te c hnique , voire  financ ie r , pour  adapte r  le s e nse igne s.  

O bservations du commissaire enquêteur :  

Par  c e  c ourr ier (voir  c opie  e n page  9  de  l’anne xe  4  L e procès-verbal de synthèse ), la Chambre  de  

c omme rc e  e t d’industr ie  (CCI) du Nord -Isè re  re ste  trè s diplomatique dans son juge me nt afin de  

sollic ite r  une  aide  te c hnique ou financ iè re  de  la c ommune  de  BOURGOIN -JAL L IEU e n fave ur  des 

c omme rç ants ou ar tisans.  

Il  e n ré sulte  que  le  c ommissaire  e nquê te ur c onsidè re la CCI Nord - Isè re c omme  n’ayant pas 
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e xpre sséme nt donné  d’avis sur  le  proje t de  modific ation n°1  du rè gle me nt loc al de  publicité  

pré se nté . 

➢  L ’Office nat ional des forêt s (ONF)  

Par  c ourr ie l du 20  avr il  2023, le  Re sponsable  de  l’Unité  te r r itor iale informe  la c ommune  de  

BOURGOIN-JAL L IEU que  l’ONF n’e st pas c onc e rné  par  c e tte  modific ation du Rè gle me nt loc al de  

public ité . 

L a c opie  de  c e  c ourr ie l e st re produite  e n page  10  de  l’anne xe  4  L e procès-verbal de synthèse . 

➢  L e Syndicat  mixt e du SCoT (Schéma de cohérence t err it or iale) du Nord -I sère 

Par  c ourr ier du 26  avr il  2023, re ç u le  27  avr il  2023, monsie ur  le  Pré sident du Syndic at mixte  SCoT 

Nord-Isè re  é me t un avis favorable  sur  la c ompatibil ité du proje t de  modific ation du RL P avec  les 

or ie ntations du SCoT Nord -Isè re . 

Il  rappe lle  aussi que le  DOO3 (Doc ume nt d’orientation e t d’objectifs) incite le s c ommune s à se  doter  

de s outils pour  traite r  qualitative me nt le s frange s urbaine s, le s e ntré e s de  vil le s e t le s e spaces 

public s, e n se  dotant notamme nt de  rè gle me nts loc aux  de  public ité .  

L a c opie  de  c e  c ourr ie l e st re produite e n page s 11  e t 12 de  l’annexe 4  L e procès-verbal de synthèse . 

5.2 Du public 

5 .2 .1 L a par tic ipation du public  

Faible  par tic ipation du public ave c  se uleme nt 4  obse rvations dont une  pré sentée  hors  du 

dé lai de  l’e nquê te . 

5 .2 .2 L e  re gistre  de s obse rvations  

De ux obse rvations numé rotées  «  Re gistre  1  e t 2  » . L e s c opie s de  c e s re quê te s figurent 

re spe c tive me nt e n page s 15  e t 17  de  l’anne xe  4  L e procès-verbal de synthèse . 

5 .2 .3 L e s c ourr ie ls  

Un se ul c ourr ie l, numé roté  «  Courr ie l 1  » , re ç u le  17  avr il 202 3. Ce pendant, l ’ar ticle R123-

13  du Code  de  l ’e nvironneme nt  pré cise :  «  Pendant toute la  durée de l’enquête, le public 

peut consigner ses observations et propositions sur le registre d ’enquête, …. . 

L es observations et propositions peuvent également être adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enquêteur. …  » . 

En applic ation de s te rme s c et ar tic le, le  c ommissaire e nquê teur ne  re tie nt pas c e  c ourriel, 

arr ivé  une  se maine  avant l’ouve rture  de  l’e nquê te  publique . 

L a c opie  de  c e  c ourr iel f igure né anmoins e n page  13  de  l’anne xe  4  L e procès-verbal de 

synthèse. 

5 .2 .4 L e s c ourr ie r s 

Un c ourr ie r, numéroté  « Courrier 1  » , reçu le 12  mai 2023. L a copie de c e c ourr ie r figure en 

page  14  de  l’anne xe  4  L e procès-verbal de synthèse . 

6. Le procès-verbal de synthèse des observations  

L e  proc è s-ve rbal de  synthèse  de s observations , dont la c opie  figure e n A nnexe 4  (page s 55  à 75) , a 

é té  transmis au porte ur  du proje t lundi 15  mai 2023 par  c ourr ie r  é le c tronique .  

 
3 Le DOO est le document réglementaire et opposable du SCoT. Il exprime des prescriptions et des recommandations à 

destination des documents d’urbanisme locaux.  
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En fin de  proc è s-verbal, le  c ommissaire  e nquê teur a de mandé  à monsie ur  le  Maire  de  BOURGON-

JAL L IEU, e n applic ation de  l’ar tic le  R.123 -18 4du c ode  de  l’e nvironneme nt, de  lui adresser un mé moire  

e n ré ponse  dans un dé lai de  quinze  jours .   

Ce pe ndant, afin de te nir c ompte de s fê tes de  l’Asc ension et de  la Pe nte côte, le  mé moire e n réponse 

se ra adre ssé  au c ommissaire  e nquê te ur , au plus t ard le  vendredi 2  juin  2023 à 12  heures . 

Ce  mé moire  e n ré ponse se ra transmis au c ommissaire  e nquê te ur unique m e nt au format 

dé maté r ialisé  (PDF). 

L a c ommune  de  BOURGOIN-JALL IEU a ac c usé  de la bonne ré ception de  c e proc ès -ve rbal de  synthèse 

de s obse rvations. L a c opie  du mail de  ré ception e st jointe e n dernière page  de l’ Annexe 4  (page 75). 

7. Les réponses du maître d’ouvrage  

Par  mé moire  transmis par  c ourrier  é le ctronique au c ommissaire e nquête ur  le  mardi 30  mai  2023, le  

por te ur  du proje t a ré pondu au proc ès -verbal de  synthè se de s obse rvations re çu par  c ourriel  le  15  

mai 2023 . Ce  mé moire e n réponse  figure  dans son intégralité e n annexe  5 de  c e rapport (pages 77 et 

suivante s) . 

L e  porte ur  du proje t a ré pondu aux  obse rvations de s trois pe rsonnes publiques assoc iée s ayant 

partic ipé  à l’e nquê te publique , aux  quatre  par ticipations du public  e t aux  trois inte r rogations du 

c ommissaire  e nquê te ur . 

□  La Chambre de commerce et d’industrie (CCI)  du Nord - Isère 

L a CCI Nord-Isè re juge  qu’un RL P e st né ce ssaire pour pe rme ttre une é quité de s pratiques ainsi qu’une 

harmonisation de s dispositifs propice à une  qualité  visuelle, à une  bonne  inté gration dans le  paysage  

e t à une  me ille ure  attrac tivité , mais de mande  :  

◦  une  tolé ranc e  auprè s de s e ntre pr ise s c onc e rné e s par  c e s modific ations , 

◦  un dé lai suffisant pour  me ttre  e n c onformité le s dispositifs e x istants qui ne  re spec tent pas 

le s nouve lle s rè gle s , 

◦  un soutie n te c hnique , voire  financ ie r , pour  adapte r  le s e nse igne s . 

L a Commune  ré po nd (c f. page  4  de  l’anne xe  5 - mémoire en réponse du porteur du projet)  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l i eu rappel le que les entreprises ayant des enseignes conformes 

actuel lement,  et  qui  ne le seront plus avec le projet modi fié,  disposent d’un délai  de 6 ans pour 

adapter leurs enseignes conformément à la législat ion en vigueur.  

S'agissant du sout ien dans la réal isat ion de leur proje t,  les personnes souhai tant  instal ler une 

enseigne doivent dépose r une demande préalable en mai rie e t  peuvent en amont demander des 

consei ls au service urbanisme de Ia commune pour la  réal isat ion de leur projet.  II  n ’est pas prévu 

de sout ien financier car le délai  de mise en conformi té correspond à la période moyenne de 

renouvel lement d’une  enseigne (la modi ficat ion du RLP n’entraîne donc pas de surcoût pour une 

act ivi té conforme aujourd’hui ).  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquêteur prend note de  la réponse  de la c ommune  à la CCI Nord -Isè re. Ce pendant, 

i l  rappe lle que ne  figure , ni dans le  rè gle me nt loc al de  public ité  ac tue l  ou modifié , ni e n note  

d’information sur  le site de  la commune dans l’onglet «  e nseigne  et publicité  » , de rappel de c e délai 

 
4 Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 

rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 
consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours 
pour produire ses observations éventuelles. 
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de  mise  e n c onformité  (ou  à dé faut, de  ré fé rences à la lé gislation applic able). L ’e xtrait de  c opie 

d’é c ran re produit c i -de ssous c onfirme  c e tte  abse nc e  d' information.  

Ce  point par tic ulie r a fait l ’obje t d’une  obse rvation du c ommissaire e nquêteur dans le  procè s -verbal 

de  synthè se  à laque lle  la c ommune  a ré pondu  (voir  page s 43  e t 44 ). 

 

□  L’Office national des forêts (ONF)  

L ’ONF  indique  ne  pas ê tre  c onc e rné  par  c e tte  modific ation du Rè gle me nt loc al de  public ité . 

L a Commune  ré pond (c f. page  6  de  l’anne xe  5  - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu remercie l ’ONF pour sa contribut ion.  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

Sans obse rvation. 

□  Le Syndicat mixte du SCoT (Schéma de cohérence territoriale) du Nord -Isère 

L e  Pré sident du Syndicat mixte  SCoT Nord -Isère  a é mis un avis favorable sur  la c ompatibil ité du projet 

de  modific ation du RL P ave c  le s or ie ntations du SCoT Nord -Isè re . 

De  mê me , i l  rappe lle  que  le  DOO (Doc ument d’or ientation e t d’obje c tifs) inc ite le s c ommune s à se  

dote r  de s outils pour traiter qualitative men t les frange s urbaines, le s e ntré es de villes e t les e spaces 

public s, e n se  dotant notamme nt de  rè gle me nts loc aux  de  public ité .  

L a Commune  ré pond (c f. page  9  de  l’anne xe  5  - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

Le RLP de l a vi l le de Bourgoin-Jal lieu a été réal isé afin d’améliorer la qual i té des paysages et en 

part icul ier des entrées de la vi l le,  des franges urbaines et de manière plus générale les espaces 

publ ics.  La modi ficat ion envisagée contribue à la poursui te de ces amél iorat ions .  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquête ur  par tage  l’avis du Syndic at mixte  du SCoT Nord -Isè re sur  la c ompatibilité  

du proje t de  modific ation du RL P de  Bourgoin -Jall ieu ave c le s or ie ntations d u sc héma de  c ohérence 

te r r itor iale . En e ffe t, c e tte  modific ation ne  pe ut qu’e ntrainer une  amé lioration de  la qualité  des 

paysage s, e n par ticulier e n entré e de vil le, si  toutefois la régleme ntation proposé e e st c orrectement 

re spe c tée . U ne at t ention part iculière  sera donc nécessa irement port ée  par  la Commune sur  les 

publicit és, préense ignes et  ense ignes placées le  long des axes que  sont  les rout es de  L yon, 

Chambéry et  Grenoble  et les avenue s des Alpes et  d’I t alie  où la présence  de  nombreux panneaux 

a ét é  const at ée  par  le  commissai re  enquêt eur . 
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□  Courriel  1 de Madame TRAVASSAC   

L a pé titionnaire  de mande  l’inte rdic tion totale  de  la public ité  e n vil le . 

L a Commune  ré pond (c f. page  10  de  l’anne xe  5  - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu, en modi fiant  son RLP,  cherche à renforcer la  règlementation locale 

déjà existante. Toutefois,  le RLP ne peut pas juridiquement interdi re totalement toute publ icité 

au nom de la l ibre entreprise et de  la l ibre concurrence.  La publ ic i té peut toutefois être l imitée 

ce qui  est le cas dans le RLP de la vi l le.  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

Dans le  proc è s-ve rbal de  synthè se  de s obse rvations , le  c ommissaire  e nquê teur a  signalé  ne  pas 

re te nir  c e  c ourr iel au motif d’ê tre  ar r ivé  une  se maine  avant l’ouve rture de  l’e nquê te  publique 

(applic ation str ic te  de  l ’ar tic le  R123 -13 du Code  de  l’e nvironne me nt ). 

Ce pe ndant, la Commune  a bie n voulu apporter une  réponse  à la volonté  du «  tout inte rdit »  e xprimée 

dans c e  c ourr ie l e n rappe lant que  le RL P  ne peut pas, jurid iquement, interdire totalement toute 

publicité au nom de la  l ibre entreprise et de  la  l ibre concurrence , mais qu’il  pe ut, toute fois, la l imite r. 

L e  c ommissaire  e nquê te ur  par tage  l ’avis de  la c ommune . 

□  Courrier 1 de l ’Union de la Publicité Extérieure (UPE)  

Monsie ur  le  Pré sident de  l’UPE  de mande  une  adaptation de s rè gle s applic able s aux  dispositifs 

(public itaire s) visible s depuis une  voie  ouve rte à la c ir c ulation publique, implanté s sur le s quais non 

c ouve rts ou situé s sur  le  parvis de  la gare  de  BOURGOIN -JAL L IEU e t propose  :  

- de  n’impose r  auc une  distanc e  e ntre  de ux  dispositifs sé paré s par  une  voie  fe r ré e , 

- d ’autor ise r  de s dispositifs public itaire s numé r ique s ave c  un e  sur fac e  d’é c ran de  2  m² . 

L a Commune  ré pond (c f. page  11  de  l’anne xe  5 - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu rappel le que le secteur de la gare se trouve en ZPR2.  La commune 

a souhai té appl iquer au secteur de la gare les mêmes règles que dans le reste de la ZPR2 afin 

d’évi ter une augmentat ion du nombre de support s dans l ’emprise de la gare actuel le. C’est pour 

cette raison que les proposi t ions formulées n’ont pas été retenues.  De plus cel le -c i  assoupl issent 

le règlement de 2017 ce qui  est contrai re aux possibi l i tés  offertes dans le cadre d’une procédure 

de modi ficat ion du RLP.  Ces demandes ne seront donc pas prises en compte.  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

L e  c ommissaire  e nquê teur par tage  l’avis de  la c ommune  e t ré pond dé favorable ment à la de mande  

de  l’Union de  la Public ité  Exté r ie ure .  

□  Registre 1, signé i l l is ible 

L e  pé titionnaire signale  que  l’inte rdic tion de s e nse igne s sur  le s trume aux sur  l’e nse mble de  la 

c ommune  e st trop re str ic tive  e t souhaite  que  c e tte  rè gle  soit modifié e , voire  suppr imé e, dans les 

zone s hors c e ntre -vil le . 

L a Commune  ré pond (c f. page  13  de  l’anne xe  5 - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu a examiné cette demande et prend en compte cette remarque car 

les enjeux paysagers sont moins forts en dehors de ZPR1a et ZPR1b.  

L’art ic le 21 sera donc modi fié comme sui t  :  

« Les enseignes sont interdi tes sur  :  

- les trumeaux en ZPR1a et ZPRb ;  
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- les auvents ou marquises ;  

- les plantat ions ;  

- toi ture ou terrasse en tenant l ieu,  excepté en ZPR3.  » 

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

Dans le  proc è s-ve rbal de  synthèse, le  c ommissaire e nquête ur  a ac c ompagné la de mande  faite  dans 

«  Re gistre  1  »  de  c e tte  annotation  :  « Cette demande, relative à  la  modification de l’article 21  du RLP, 

sera examinée avec attention par la  commune. L e demandeur semble voulo ir un maintien de la  

possib il ité de mettre des enseignes sur les trumeaux, à  minima en zone artisanale ou commercia le, 

hors centre-vil le (zones ZPR1a et ZPR1b, ou p lus ?)  » . 

L e  commissaire  enquêt eur est  sat isfait  de  la réponse  favorable  apport ée  par  la Commune à la 

demande de  limit er  l ’int er dict ion des ense ignes sur  les t rumeaux aux zones ZPR1a et  ZPR1b  e t de  

modifie r  e n c onsé que nc e  l’ar tic le  21  du RL P.  

□  Registre 2, monsieur CHASSET  

Monsie ur  CHASSET :  

- rappe lle  les objectifs du RL P, c’e st à dire  :  l imiter la  publicité et favoriser une qualité du cadre de 

vie et de l’environnement des berja lliens tout en préservant «  l ’équilibre des enjeux économiques 

et environnementaux  » sans entraver la  l iberté d’entreprendre, 

- signale  que  c haque  fo is qu’une réglementation voit le jour elle est presque systématiquement 

contournée  e t indique , par  e xe mple , que  suite au règlement de 2017, la  p lupart des publicités 

non conformes de 12  m² se situent en ZPR3 (note du CE  :  ou ZPR2)  aux  abords des deux  grands 

axes  que  c onstitue nt le s RD 1006 et RD 1085 , 

- de mande  une  modification des l imite s de la zone ZPR1b avec e n par ticulier  une  extension à l’est .  

L a Commune  ré pond (c f. page  14  de  l’anne xe  5 - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu a examiné cette demande et ne souhai te pas modi fier les zonages 

des ZPR1a et ZPR1b.  En effet,  ces deux zonages découlent du zonage patrimonial  du LRP de 

2017.  Il s ont donc été val idés sur un plan historique,  archi tectural  et  patrimonial.  L’ajout de 

nouveaux secteurs dans cette zone nécessi terait  des études complémentaires, en part iculier sur 

le plan archi tectural qui  auraient,  par ai l leurs,  des conséquences en matière d’urbanisme (avis 

de l ’ABF,  etc. ).  Cela dépasse le champ de la modi ficat ion proposée.  

La vi l le confi rme que la ZPR2 n’est pas «  nouvel lement créée »,  mais adaptée aux l imites 

d’agglomérat ion actuel le avec une pet i te extension dans l e quart ier de Bel lerive.  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

Pour  l’information du public , le  c ommissaire  e nquê teur rappe lle  que  l’ABF e st l’ac ronyme  de  

« l ’Arc hite c te  de s bâtime nts de  Franc e  » . 

L e  c ommissaire  e nquê te ur  par tage  l’avis du pé titionnaire sur  l’e xc è s de  public ité s visible s dans 

l’agglomé ration le  long de s route s dé parte me ntales 1006 e t  1075. L a pré se nce d’un panneau  

(tr iangle  jaune  sur  l’e xtrait de  plan c i -aprè s) vantant l’ouve rture  de  l’hôte l Ibis , e n bordure  de  

l ’ave nue  d’Italie , e n zone  ZPRb, sur  la parc e lle  AM 1011  (voir  image s page s 11  e t 23) , c onfirme  le  

bie n-fondé de  la re marque  e t la né c e ssité de  pré c iser  c laire ment le s modalité s d’applic ation du 

rè gle me nt loc al de  publicité.  Ce pendant, c e s e xc ès ne  justifient pas l’e xte nsion de s zone s ZPR1a et 

ZPR1b. 

L e  c ommissaire  e nquê te ur re joint, sur  c e  de rnie r point, l ’avis de  la c ommune  e t émet  un avis 

défavorable  à la demande d’ext ension de  la zone  ZPR1b , e n par tic ulie r  à l’e st.  
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□  Les réponses du maître d’ouvrage aux observations du commissaire enquêteur  

•  L a compat ibilit é des document s graphiques  

L e  c ommissaire  e nquê teur a c onstaté  que  le s plans de  zonage  modifié  (format A0  ou A4) e t des  

l imite s d’agglomé ration (plan joint à l’ar rêté  n°DST-C-P-2016-041 du 23  mai 2016) sont discordants. 

Il  de mande  l ’ac tualisation de  l’ar rê té  munic ipal n°DST-C-P-2016 -041  du 23  mai 2016, 

ré gle me ntaireme nt né ce ssaire  e n application de  l’ar tic le  L .581 -7 du c ode de  l’e nvironne ment et du 

de uxiè me  aliné a de  l’ar tic le  R 110 -2  du Code  la route . 

L a Commune  ré pond (c f. page  16  de  l’anne xe  5 - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu actualisera le plan de son arrêté de l im i tes d’agglomération pour 

intégrer le secteur de Bel lerive ajouté en ZPR2.  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

L e  commissaire  enquêt eur  prend act e  de  l’engagement  de  la Commune de  complét er  le  plan 

graphique  joint  à l’arrêt é  n°DST-C-P-2016-041  du sect eur  de  Be ller ive .  

•  L e champ d’applicat ion du RL P  

Aprè s avoir  obse rvé  sur  le  te r rain de  nombre ux manque me nts aux  rè gle s é tablie s e n 2017, le  

c ommissaire  e nquête ur  a re gre tté que  ne  soit pas pré cisé dans la par tie  1  « Champ d’application et 

zonage »  du Rè gle me nt loc al de  public ité  :  

◦  le s c onditions d’installation, re mplac e me nt ou modific ation d’un dispositif  public itaire ,  

◦  le s obligations l ié e s à la dé pose  d’une  public ité , e nse igne  ou pré e nse igne ,  

◦  le  dé lai d’applic ation du rè gle me nt , c omplé té  d’un re nvoi aux  dispositions pré vue s par  

l ’ar tic le  L .581 -43  du Code  de  l’e nvironne ment (modifié  par  la loi n°2021 -1104 du 22  août 

2021  –  ar tic le  18) c onc e rnant la mise  e n c onformité  de s installations e x istante s,  

◦  le s sanc tions pré vue s e n c as d’infrac tion c onstaté e  ave c  un rappe l de s ar tic le s L .581 -26  à 

L .581 -42 e t R.581 -82 à R.581 -88 du Code  de  l’e nvironneme nt re latifs aux  dispositions en 

matiè re  de  sanc tions administrative s e t pé nale s . 

L a Commune  ré pond (c f. page  18  de  l’anne xe  5 - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu prend bonne note de cette proposi t ion .  Un document reprenant ces 

éléments pourra être di ffusé sur le si te internet de la commune. Toutefois i l  est préférable de ne 

pas le rappeler dans la part ie réglementai re du RLP.  

En effet,  les disposi t ions législatives ci tées ci -dessus évoluent (ce qui  est arrivé plusieurs fois 

depuis 2010),  le RLP pourrai t  être en contradict ion avec la r églementat ion nat ionale ce qui  

pourrai t  nécessi ter une procédure de modi ficat ion pour le modi fier.  

O bservations et av is du commissaire enquêteur :  
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L e  c ommissaire  e nquê te ur pre nd ac te  de  l’e ngage me nt de  la Commune  d ’é tablir  un doc ument  

pré c isant e n par tic ulie r  :  

◦  le s c onditions d’installation, re mplac e me nt ou modific ation d’un dispositif  public itaire ,  

◦  le s obligations l ié e s à la dé pose  d’une  public ité , e nse igne  ou pré e nse igne ,  

◦  le  dé lai d’applic ation du rè gle me nt, c omplé té  d’un re nvoi aux  dispositions pré vue s par  

l’ar tic le  L .581 -43 du Code  de  l’e nvironne ment (modifié  par  la loi n°2021 -1104 du 22  août 

2021  –  ar tic le  18) c onc e rnant la mise  e n c onformité  de s installations e x istante s,  

◦  le s sanc tions pré vue s e n c as d’infrac tion c onstaté e  ave c  un rappe l de s ar tic le s L .581 -26  à 

L .581 -42 e t R.581 -82 à R.581 -88 du Code  de  l’e nvironneme nt re latifs aux  dispositions en  

matiè re  de  sanc tions administrative s e t pé nale s . 

Ce  doc ume nt, à télécharger, se ra joint au «  Rè gle me nt loc al de  public ité  (RL P)  »  publié  sur  le  site  

inte rne t de  BOURGOIN-JAL L IEU. 

Toute fois, le  c ommissaire  e nquê te ur  propose , e n c omplé me nt de  c e  doc ume nt, d e  modifie r  la 

de rniè re  phrase  de  l’ar tic le  2  Portée du règlement  du RL P e n é c r ivant :   

« L es d ispositions du règlement national de publicité , non restreintes par le présent règlement, 

codifiées aux  articles L .581 -1  et su ivants et R.581 -1  et su ivants du Code de l’environnement sont 

applicables sur l’entier territo ire  de BO URGO IN-JAL L IEU. 

En lie u e t plac e  de  «  les d ispo sitions nationales non restreintes par le présent règlement restent 

applicables dans leur totalité  » . 

•  L ’art icle 24  du règlement  modifié 

L ’ar tic le  24  du rè gle me nt modifié  maintie nt, pour  le s e nse igne s sc e llé es au sol ou installées 

dire c te ment sur  le sol, la sur fac e maximale  de 12m² e n agglomé ration (hors zones ZPR1a e t ZPR1b).  

Obse rvant que  la qualité  paysagè re  de  c e s e nse igne s e st se mblable  à c e lle  de s public ité s ou 

pré e nseignes de  mê me  format, le  c ommissaire  e nquête ur  propose  de  limite r la sur face  de s e nseignes 

par tic uliè res à 10 ,5  m², c omme  pour  le s public ité s e t pré e nseignes, e t de  modifie r  l’ar tic le  24  en 

c onsé que nc e . 

L a Commune  ré pond (c f. page  18  de  l’anne xe  5 - mémoire en réponse du porteur du projet )  :  

La vi l le de Bourgoin-Jal l ieu a examiné cette demande e t souhai te la prendre en compte car les 

arguments proposés par le commissai re -enquêteur lui  semble permettre une harmonisat ion entre 

les publ ic i tés et les enseignes scel lées au sol  qui  permet un gain paysager intéressant pour le 

terri toi re.  

L’art ic le 24 al inéa 2 sera modi fié comme sui t  :  

« La surface uni tai re maximale des enseignes scellées au sol  ou in stallées di rectement sur le sol  

est de 1 0 , 5  m è t re s  c a r ré s  en agglomérat ion et de 6 mètres carrés hors agglomérat ion  ».  

O bservations et avis du commissaire enquêteur :  

L e  commissaire  enquêt eur prend act e  de  l’engagement  de  la Commune de  modifier  l’alinéa 2  de  

l’art icle  24  du règlement pour  l imite r à 10,5  m2 la surface de s enseigne s scellées au sol ou installées 

dire c te me nt sur  le  sol , e n agglomé ration (hors zone s ZPR1a e t ZPR1b).  

L es quatre engagements pris par la  commune de BO URGO IN -JALLIEU dans son mémoire en réponse  

→  Modific ation de  l’ar tic le  21  du rè gle me nt c omme  suit :    

« L es enseignes sont interdites sur :  

- les trumeaux en ZPR1a et ZPRb  ;  

- les auvents ou marquises  ;  
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- les p lantations ;  

- to iture ou terrasse en tenant l ieu, excepté en ZPR3.  »  

→  Ac tualisation du plan joint à l’ar rê té  portant sur  le s l imite s de  l’agglomé ration. A jout du 

se c te ur  de  Be lle r ive .  

→  Etablisse me nt d’un doc ume nt pré c isant e n par tic ulie r  :  

◦  le s c onditions d’installation, re mplac e me nt ou modific ation d’un dispositif  public itaire ,  

◦  le s obligations l ié e s à la dé pose  d’une  public ité , e nse igne  ou pré e nse igne ,  

◦  le  dé lai d’applic ation du rè gle me nt, c omplé té  d’un re nvoi  aux  dispositions pré vue s par  

l ’ar tic le  L .581-43 du Code  de  l’e nvironneme nt (modifié  par  la loi n°2021 -1104 du 22  août 

2021  –  ar tic le  18) c onc e rnant la mise  e n c onformité  de s installations e x istante s,  

◦  le s sanc tions pré vue s e n c as d’infrac tion c onstaté e a ve c  un rappe l de s ar tic le s L .581-26 à 

L .581 -42 e t R.581 -82  à R.581 -88 du Code  de  l’e nvironne ment re latifs aux  dispositions en 

matiè re  de  sanc tions administrative s e t pé nale s.  

Ce  doc ume nt, à télécharger, se ra joint au «  Rè gle me nt loc al de  publicité (RL P) »  publié sur  le  

site  inte rne t de  BOURGOIN-JAL L IEU. 

→  Modific ation de  l’aliné a 2  de  l ’ar tic le  24  du rè gle me nt c omme  suit :  « L a surface unita ire 

maximale des enseignes scellées au so l ou installées d irectement sur le so l est de 10,5  mèt res 

carrés  en  agglomération et de 6  mètres carrés hors agglomération  » . 

8. L’évaluation du projet et les conclusions  

8.1 L’évaluation du projet  

Les points faibles du projet  

en la forme, i ls re pose nt sur  :  

- la faible sse  de  par tic ipation du public  e t de s assoc iations lors de  la c onc e rtation e t de  

l ’e nquê te  publique , 

- une  disc ordanc e e ntre le s plans du zonage modifié  e t le  plan de s l imite s d’agglomé ration , 

- une  rè gle  de  ré duc tion à 10 ,5  m² (hors tout) de  la sur fac e  maximale  de s public ité s et 

pré e nse igne s, non ré pe rc uté e  aux  e nse igne s, 

- l ’abse nc e  de  pré c ision sur  le  c hamp d’applic ation de s nouve lle s rè gle s,  

au fond, i ls s’e xplique nt par :   

- l ’abse nc e  d’inté rê t d u public , 

- une  omission d’ac tualisation graphique  de  l’arrê té  du 23  mai 2016 , 

- un ar tic le  24  du rè gle me nt loc al de  public ité  non modifié ,  

- une  abse nc e  de  rappe ls :  

◦  de s c onditions d’installation, re mplac e me nt ou modific ation d’un dispositif  

public itaire , 

◦  de s obligations l ié e s à la dé pose  d’une  public ité , e nse igne  ou pré e nse igne ,  

◦  du dé lai d’applic ation du rè gle me nt , 

◦  de s dispositions prévues par  l’ar ticle L .581 -43 du Code  de  l’e nvironneme nt (modifié  

par  la loi n°2021 -1104 du 22  août 2021 –  ar tic le  18) c once rnant la mise  e n c onformité  

de s installations e x istante s,  

◦  de s sanc tions e n c as d’infrac tion c onstaté e . 

Ce s rappe ls sont dé jà abse nts du rè gle me nt loc al de  public ité  de  2017.  



46 Modification du Règlement Local de Publicité de BOURGOIN-JALLIEU – Rapport du commissaire enquêteur 

 

Les points forts  du projet 

en la forme, i ls re pose nt sur  :  

- un dossie r  bie n pré se nté ,  

- une  c onc e rtation pré alable  ré guliè re me nt c onduite ,  

- un mé moire  e n ré ponse  au proc è s -ve rbal de  synthè se  de s obse rvations de  qualité ,  

au fond, i ls s’e xplique nt par :   

- la pré se ntation préc ise  d’objectifs c hoisis e t justifié s au nive au du rè gle me nt qui appe llent 

un avis favorable ,  

- une  volonté  for te  de  la Commune  de  proté ge r e t pré se rver le  c adre e t la qualité  paysagère  

e t patr imoniale  de  la vil le , 

- une  atte ntion par tic uliè re  porté e  par  la Commune  à tous le s avis  é mis. 

 

8.2 Les conclusions 

En applic ation de  l’ar tic le  R.123 -19 5 (3 è me  aliné a) du Code  de  l’e nvironne ment , le s c onc lusions 

motivé e s du c ommissaire  e nquê te ur  font l’obje t d’un doc ume nt sé paré  joint à c e  rapport.  

A Gre noble , le  8  juin 2023  

L e  c ommissaire  e nquê te ur  

 

 

Michel RICHARD 

 

 
5 « Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en 

précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet » 
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Décision du Tribunal Administratif de Grenoble n°E2300040/38 du 15 mars 2023 
 

Département de l’Isère 
 

Commune de BOURGOIN-JALLIEU 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE  

Modification du règlement local de publicité (RLP) de la commune 

 
du lundi 24 avril au vendredi 12 mai 2023 inclus 

 

_______________ 

 

L E S  A N N E X E S  
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ANNEXE 1 – Demande de désignation d’un commissaire enquêteur  

en vue de procéder à une enquête publique  
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ANNEXE 2 – Arrêté du Maire prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 
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ANNEXE 3 – Certificat d’affichage de l’avis d’enquête  
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ANNEXE 4 –  Le procès-verbal de synthèse des observations  
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Communication du procès-verbal de synthèse 

 

Copie du courr iel  d’envoi  
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Copie de l ’accusé de réception 
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ANNEXE 5 – Mémoire en réponse du porteur du projet  
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ANNEXE 6 – Diaporama de présentation du projet au public  
Réunion du 30 janvier 2023 
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